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● (1105)

[Traduction]
La présidente (Mme Sherry Romanado (Longueuil—

Charles-LeMoyne, Lib.)): Bonjour, tout le monde. La séance est
ouverte.

Bienvenue à la 32e réunion du Comité permanent de l'industrie,
des sciences et de la technologie de la Chambre des communes. La
séance d'aujourd'hui se déroulera en format hybride, conformément
à l'ordre adopté par la Chambre le 25 janvier 2021. Les délibéra‐
tions seront affichées sur le site Web de la Chambre des communes,
et sachez que la vidéo diffusée montrera toujours la personne qui
parle plutôt que tous les participants. Pour assurer le bon déroule‐
ment de la réunion, j'aimerais énoncer quelques règles à suivre.

Les députés et les témoins peuvent s'exprimer dans la langue of‐
ficielle de leur choix. Des services d'interprétation sont à votre dis‐
position. Au bas de votre écran, vous pouvez choisir le canal que
vous préférez, soit le parquet, le français ou l'anglais. Veuillez sé‐
lectionner votre préférence maintenant.

Je vous rappelle que toutes les observations des membres et des
témoins doivent être adressées à la présidence. Avant de parler,
veuillez attendre que je vous donne la parole et, lorsque vous ne
parlez pas, assurez-vous que votre micro est éteint. Je vous prie
également de ne pas parler en même temps, afin que les interprètes
puissent faire leur travail.

Plus important encore, comme c'est mon habitude, je vous mon‐
trerai un carton jaune lorsqu'il vous restera 30 secondes de temps de
parole, et un carton rouge lorsque votre temps de parole sera écou‐
lé. Veuillez suivre la séance en mode mosaïque pour pouvoir me
voir, et veuillez respecter le temps alloué pour que tout le monde ait
la chance de poser des questions.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le 23 février 2021, le Comité permanent
de l'industrie, des sciences et de la technologie de la Chambre des
communes se réunit aujourd'hui pour poursuivre son étude sur la
compétitivité au Canada.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins. Au‐
jourd'hui, nous accueillons Trevor Tombe, professeur agrégé, de
l'Université de Calgary; Robert Ulicki; Robert Donald, directeur
général du Conseil canadien de l'aviation et de l'aérospatiale; Jim
Balsillie, président du Conseil canadien des innovateurs; et Robin
Shaban, économiste principale de Vivic Research.

Chaque témoin fera un exposé d'une durée maximale de cinq mi‐
nutes, qui sera suivi d'une période de questions.

Nous allons commencer avec M. Tombe.

La parole est à vous pendant cinq minutes.

M. Trevor Tombe (professeur agrégé, University of Calgary,
à titre personnel): Merci beaucoup. Je suis très heureux d'être ici.

Ma courte déclaration préliminaire portera sur la façon dont cer‐
tains obstacles au commerce interprovincial au Canada peuvent
freiner la productivité, la compétitivité et, au bout du compte, la
prospérité économique de notre pays. D'abord, pour bien com‐
prendre ce concept, il faut établir en quoi consistent les coûts du
commerce intérieur, car, contrairement au commerce entre États, il
ne s'agit pas de tarifs douaniers. Ils ne sont pas aussi faciles à cer‐
ner. Il s'agit plutôt de dizaines de milliers de différences modestes
qui, une fois réunies, représentent de grands écarts dans la régle‐
mentation, les normes, la certification et ainsi de suite, ce qui vient
s'ajouter aux coûts d'exploitation interprovinciale des entreprises.

Les exemples sont légion. En agriculture, il y a les inspections et
les exigences d'étiquetage. Dans le cas du commerce des services
et, surtout, de bon nombre de services professionnels, les normes et
certifications provinciales peuvent empêcher des clients d'une pro‐
vince d'accéder aux services d'un fournisseur dans une autre. S'il
s'agit du commerce de marchandises, les règlements sur le transport
routier varient, et ainsi de suite. Et ce ne sont là que quelques
exemples, mais des percées récentes dans la disponibilité des don‐
nées et les techniques relatives à la modélisation économique per‐
mettent d'établir les coûts à plus grande échelle.

Par exemple, les chercheurs Robby Bemrose, Mark Brown et
Jesse Tweedle à Statistique Canada ont récemment élaboré ce qui
est probablement l'estimation la plus poussée et fiable des obstacles
au commerce interprovincial. Ils ont établi que, dans le cas de la fa‐
brication, cela équivaut à une augmentation d'environ 7 à 8 % des
coûts d'expédition d'une province à l'autre. En nous fondant sur leur
travail, un ancien diplômé de l'Université de Calgary, Lucas Al‐
brecht, et moi avons estimé que, lorsque l'on ajoute les services, les
coûts moyens du commerce interprovincial sont d'au moins 8 % et
pourraient même atteindre 15 %.

Ces coûts peuvent paraître modestes de prime à bord, mais ce
n'est pas le cas. Ils peuvent inhiber la croissance des producteurs
productifs d'une région ainsi que leurs exportations. Ils empêchent
aussi les clients d'acheter des biens et des services à meilleur coût
ailleurs. Cela a une incidence sur la productivité, car si vous avez
moins tendance à vous spécialiser dans les secteurs où vous avez un
avantage comparatif, la productivité générale peut diminuer. Évi‐
demment, il n'est pas simple d'évaluer l'ampleur de cet effet. Pour
ce faire, il faut un modèle riche de l'économie canadienne, ce qui
est désormais accessible. En effet, diverses personnes, dont moi,
ont conçu de tels modèles.
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Dans le cadre de travaux menés avec ma collègue de l'Université
de Calgary, Jennifer Winter, qui paraîtront dans la Revue cana‐
dienne d'économique cette année, nous avons constaté, elle et moi,
que le commerce intérieur peut réduire la productivité nationale de
3 à 7 %, selon les mesures employées. Dans leurs travaux, des cher‐
cheurs du Fonds monétaire international, ou FMI, avancent comme
moi que la libéralisation du commerce intérieur des marchandises,
bref de la fabrication, pourrait à elle seule augmenter la productivi‐
té canadienne de près de 4 %. Voilà qui est imposant. Il s'agit d'une
augmentation de près de 90 milliards de dollars par an pour l'écono‐
mie canadienne, soit plus de 2 000 $ par personne, voire 5 000 $ ou
6 000 $ par ménage, par an.

En outre, les résultats de ces travaux laissent entendre que les ré‐
gions à faible revenu bénéficieraient davantage de cette libéralisa‐
tion. Par exemple, parmi les cinq provinces ayant la moyenne par
ménage la plus basse, les gains sont en moyenne de plus de 5 %, ce
qui est beaucoup plus que la moyenne générale.

Le gouvernement peut intervenir de bien des façons. Nombre des
réformes récentes ont permis des progrès dans ce dossier, surtout
l'Accord de libre-échange du Canada, ou ALEC, de 2017, bien qu'il
y ait encore beaucoup à faire. Il est primordial que les gouverne‐
ments fédéral, provinciaux et territoriaux continuent de travailler
ensemble dans le cadre des différents efforts déployés relativement
à l'ALEC. L'augmentation de la capacité doit être financée afin, par
exemple, de soutenir le secrétariat de l'ALEC dans la mise en
œuvre de ses plans de travail de plus en plus ambitieux. L'annonce
budgétaire d'hier a d'ailleurs fait mention d'un petit montant à cet
effet, ce qui peut s'avérer fort utile.

La norme de référence pourrait être une possible prise de me‐
sures unilatérales par les provinces. À l'été 2019, l'Alberta a décidé
d'abandonner nombre des exemptions qu'elle s'était imposées au
titre de l'ALEC. J'estime que, si une province prend des mesures
unilatérales et reconnaît que les règlements et normes des autres
provinces sont d'office conformes aux siens, elle se prévaut ainsi
d'environ les deux tiers des gains découlant de l'abaissement des
obstacles au commerce intérieur.
● (1110)

On m'indique qu'il me reste 30 secondes. Je conclurai en disant
qu'il y a bien évidemment des objectifs réglementaires valides qui
s'appliquent dans chaque province. Donc, selon moi, le but ne de‐
vrait pas être de réfléchir à une réglementation qui permet d'at‐
teindre un objectif très précis et bien défini de politique publique,
mais plutôt de procéder à une harmonisation, d'aplanir les diffé‐
rences qui demeurent.

Merci beaucoup.
La présidente: Merci énormément.

Le prochain intervenant est M. Ulicki.

La parole est à vous pendant cinq minutes.
M. Robert Ulicki (à titre personnel): Je m'appelle Robert Uli‐

cki et je vais mettre en relief pour vous l'enchevêtrement complexe
de règlements, de comités, de rapports d'experts, de tribunaux et
d'exigences relatives aux licences dans lequel j'évolue pour créer
une garderie.

En juillet 2016, ma femme et moi avons acheté un immeuble à
usage mixte situé dans Cabbagetown, un quartier résidentiel au
centre-ville de Toronto dont l'embourgeoisement s'est entamé dans

les années 1970. C'est un emplacement idéal pour une garderie
puisqu'il est situé près des familles, des parcs, des pistes cyclables
et du transport en commun.

En mai 2017, nous avons demandé un certificat d'urbanisme.
Quatre mois plus tard, la Ville nous a répondu que nous avions be‐
soin d'une approbation du plan d'aménagement, ce qui coûte envi‐
ron 100 000 $. Heureusement, la Ville avait mal interprété ses poli‐
tiques, mais nous a précisé que des dérogations au règlement sur le
zonage seraient nécessaires. Nous avons présenté une demande à un
comité de cinq personnes à cet effet. Le comité a refusé de nous les
accorder. Nous avons porté la décision en appel devant un tribunal
municipal. Entre la date de la demande au comité et celle de la dé‐
cision rendue par le tribunal, trois ans et demi se sont écoulés, et
nous avons dû payer 100 000 $ pour des dérogations au règlement
de zonage.

Pourquoi a-t-il fallu autant de temps? D'abord, nous avons dû ré‐
agir à l'opposition d'une poignée de voisins riches et bien branchés
qui ont retenu les services d'un cabinet d'avocats de Bay Street,
d'une grande firme d'ingénierie et d'un planificateur de l'aménage‐
ment des territoires chevronné pour plaider qu'une garderie n'avait
pas sa place chez eux.

Ensuite, le conseiller municipal de l'époque s'est rangé du côté
des voisins les plus vocaux et en colère, puis a demandé à la Ville
de payer les honoraires de leurs avocats en plus d'embaucher un ex‐
pert-conseil en transport indépendant pour s'opposer à notre projet
devant ce tribunal. Au départ, deux jours étaient prévus pour l'au‐
dience qui a commencé en août 2018. Eh bien, de 2 jours, nous
sommes passés à 6, à 8, puis à 12 et, enfin, à 14 jours sur une pé‐
riode de 2 ans. Heureusement, la décision s'est avérée en notre fa‐
veur.

Une fois tout ce mélodrame derrière nous, la priorité était de ré‐
server des espaces de stationnement sur une voie publique pour fa‐
ciliter [Difficultés techniques] et venir chercher leurs enfants.
Toutes les maisons à proximité ont une allée où se garer, mais cer‐
tains résidants préfèrent aménager leur cour arrière ou possèdent
deux voitures et veulent une place de stationnement à faible coût
dans la rue. Ils paient la somme ridicule de 55 ¢ par jour, soit 200 $
par année, pour le privilège de se garer 24 heures sur 24, sept jours
sur sept, sur la voie publique au centre-ville de Toronto. Les rési‐
dants se sont férocement battus pour préserver ce privilège, avec les
encouragements du conseiller de l'époque. Tout cela s'est produit
alors qu'il y avait un manque réel de places en garderie en ville et
une multitude de politiques visant à faire de Toronto une ville
moins dépendante des voitures.

On pourrait penser que nos problèmes s'arrêteraient là. Eh bien
non. Certains résidants et la Ville n'ont pas apprécié la décision du
tribunal et demandé à un organe d'appel de l'examiner, ce qui fait
que nous nous sommes une fois de plus retrouvés sur une liste d'at‐
tente. Nous avons attendu encore cinq mois pour une audience et
avons reçu une décision en janvier 2021. Une fois de plus, nous
avons gagné notre cause en nous fondant sur l'argument simple que
s'occuper d'enfants l'emporte sur le stationnement de véhicules.
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Où en sommes-nous aujourd'hui? D'une certaine façon, nous ap‐
prochons du but, bien que nous en soyons encore loin, puisqu'il y a
encore plusieurs autres murs à franchir. L'organe d'appel qui a ap‐
prouvé la demande n'a pas l'autorité nécessaire pour modifier les
règles de stationnement dans la rue. C'est la prérogative du conseil
municipal. Oui, le même conseil municipal qui a envoyé un avocat
et un ingénieur de la circulation au tribunal contre nous va décider
de notre sort. Au bout du compte, l'approbation de notre demande
est une décision politique sur le stationnement.

Nous gardons espoir. Le conseiller municipal qui s'opposait à
notre demande a perdu ses élections. Sa remplaçante, Kristyn
Wong-Tam, milite avec vigueur pour les familles et les garderies.
Forts d'une décision de 32 pages qui appuie sans équivoque notre
demande, nous avons bon espoir que les préoccupations de nos op‐
posants seront résolues.
● (1115)

Depuis que la décision a été rendue, le service des transports de
la Ville est prêt à recommander une disposition pour des places de
stationnement par intermittence pour l'arrivée et le départ des en‐
fants. Nous pouvons maintenant espérer que la logique, l'équité, les
preuves et les politiques qui soutiennent davantage les garderies
l'emportent sur le stationnement dans la rue devant le conseil muni‐
cipal.

Merci.
La présidente: Merci beaucoup.

Notre prochain témoin est M. Robert Donald.

La parole est à vous pendant cinq minutes.
M. Robert Donald (directeur général, Conseil canadien de

l'aviation et de l'aérospatiale): Merci beaucoup, madame la prési‐
dente.

Merci au Comité de m'avoir invité de nouveau. Certains parmi
vous se rappelleront que, en mars dernier, j'ai parlé de la grave pé‐
nurie de main-d’œuvre qualifiée et l'offre de formation insuffisante
au Canada pour répondre à la demande en diplômés de l'industrie.

Aujourd'hui, on me demande d'approfondir mes remarques sur
l'apprentissage et les attestations fondés sur les compétences, et de
préciser ce que le gouvernement peut faire au sein du secteur aéro‐
spatial pour accroître sa compétitivité, réduire le fardeau réglemen‐
taire et éliminer les formalités administratives.

Pour vous rafraîchir la mémoire, la pandémie a temporairement
fourni un sursis à certains secteurs de notre industrie aux prises
avec une grave pénurie de main-d’œuvre, mais celle-ci a déjà re‐
commencé à se faire sentir. Le plus grand avantage concurrentiel du
Canada à l'échelle mondiale est notre main-d’œuvre qualifiée, mais
sans la main-d’œuvre nécessaire, les emplois iront dans d'autres
pays et ne reviendront pas.

La pandémie a entraîné une perte d'environ 35 % de notre main-
d’œuvre en raison des mises à pied, de départs à la retraite ou de
réorientations de carrière. Au fil de la relance, il y aura une aug‐
mentation soudaine de la demande pour de la main-d’œuvre quali‐
fiée, demande à laquelle nous ne pourrons pas répondre strictement
par la réembauche des personnes mises à pied.

Notre capacité de formation est insuffisante. Les établissements
d'enseignement postsecondaire canadiens sont loin d'avoir la capa‐
cité de répondre à la demande de notre industrie. Même avant la

pandémie, les diplômés ne représentaient que 25 % de la main-
d’œuvre nécessaire, et ce, malgré le fait que tous les établissements,
à l'exception de l'École nationale d'aérotechnique, ou ÉNA, à Mont‐
réal, ont des listes d'attente.

La pandémie a retardé la remise des diplômes et réduit la capaci‐
té d'environ 35 %. Je ne crois pas qu'il soit réaliste de s'attendre à
ce que le gouvernement finance l'expansion de la capacité dans les
établissements physiques, donc nous avons besoin de solutions de
rechange, de nouvelles façons d'offrir de la formation et d'éliminer
les formalités administratives associées à l'embauche de travailleurs
étrangers.

Non seulement la capacité est insuffisante, mais il nous manque
des établissements de formation. Au Yukon, aux Territoires du
Nord-Ouest et au Nunavut, il n'y a aucun programme d'aviation. Au
Québec, au Manitoba, en Alberta et en Saskatchewan, il n'y a qu'un
établissement d'enseignement qui offre ce programme à l'échelle de
la province, et seulement deux pour les quatre provinces de l'Atlan‐
tique.

En ce qui a trait à l'attestation fondée sur les compétences et à ce
que le gouvernement peut faire pour aider notre secteur, de nou‐
velles méthodes de formation sont nécessaires. La dernière fois, j'ai
longuement parlé de Transports Canada. Pour notre secteur, la ré‐
glementation de Transports Canada pose trois problèmes.

D'abord, il y a la formation fondée sur les compétences par rap‐
port à celle fondée sur le nombre d'heures. Les avantages de l'ap‐
prentissage fondé sur les compétences sont bien documentés. Et
pourtant, Transports Canada ne reconnaît que les heures passées en
classe. Transports Canada exige que les établissements d'enseigne‐
ment fournissent 1 800 heures d'instruction sur la maintenance et
l'électronique d'aéronefs et 1 000 heures d'instruction sur la struc‐
ture d'aéronefs. Si les étudiants terminent un travail en laboratoire
en une heure au lieu des trois heures prévues par Transports
Canada, ils doivent rester assis là deux heures et s'occuper, car l'en‐
seignant doit attester qu'ils ont passé trois heures en classe. Trans‐
ports Canada affirme que c'est trop difficile. Nous avons parlé à ses
représentants et ils nous ont dit qu'il était trop difficile de passer à
un apprentissage fondé sur les compétences. C'est faux.

Ensuite, il y a l'apprentissage en ligne et mixte. Comme j'y ai fait
allusion la dernière fois, avant la pandémie, Transports Canada ne
permettait pas aux établissements d'enseignement de recourir à l'ap‐
prentissage en ligne ou mixte. Vu la pandémie, le Ministère leur
permet maintenant de le faire, mais seulement jusqu'au 31 dé‐
cembre de cette année. Comme tous les autres secteurs de la socié‐
té, celui du transport aérien est marqué par de rapides progrès tech‐
nologiques. L'intelligence artificielle, l'apprentissage machine et la
formation en réalité virtuelle et augmentée ont tous une incidence
majeure sur la façon dont l'apprentissage se déroule. Les établisse‐
ments d'enseignement veulent utiliser ces nouvelles méthodes, mais
la réglementation du Ministère les en empêche.
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Enfin, il y a les programmes dépassés. Les établissements d'en‐
seignement autorisés par Transports Canada doivent respecter scru‐
puleusement des programmes terriblement dépassés, qui n'ont pas
été mis à jour depuis 20 ans. Ils ont toujours l'obligation d'enseigner
les techniques pour réparer des ailes d'avion en toile et des struc‐
tures en bois en plus d'insister sur la réparation de pièces qui ne
sont plus utilisées dans les aéronefs. L'incapacité de mettre à jour
les programmes désavantage manifestement la main-d’œuvre du
secteur canadien de l'aviation et de l'aérospatiale. La réglementation
actuelle ne répond pas aux exigences des technologies nouvelles et
émergentes, comme les habitacles vitrés et les composites. Si nous
n'agissons pas rapidement, les entreprises ne vont pas choisir le
Canada, mais plutôt aller là où elles peuvent obtenir ces services es‐
sentiels à une industrie moderne.

● (1120)

Les programmes fondés sur le nombre d'heures, de même que le
contenu obligatoire, empêchent les établissements d'enseignement
de s'adapter et de fournir des méthodes d'apprentissage plus perti‐
nentes et efficaces. L'industrie a besoin de méthodes d'apprentis‐
sage plus accessibles, efficaces et ciblées, dans les établissements
d'enseignement, mais aussi, vu le manque de capacité de formation
en milieu de travail...

Mon temps est écoulé. Je vais m'en tenir à cela.

Merci.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Donald. C'est tou‐

jours un plaisir de vous recevoir.

Passons maintenant à M. Balsillie.

Le Comité est heureux de vous revoir. Vous avez la parole pen‐
dant cinq minutes.

M. Jim Balsillie (président, Conseil canadien des innova‐
teurs): Merci, madame la présidente.

Je félicite les membres du Comité et le personnel pour leur ex‐
cellent rapport sur la Loi sur Investissement Canada et ses recom‐
mandations qui indiquent la nécessité de revoir l'orientation des
stratégies économiques nationales.

Aujourd'hui, mon exposé misera sur ces recommandations afin
d'améliorer la compétitivité du Canada. Je vais formuler des re‐
marques sur trois points, soit le sens de la compétitivité dans l'éco‐
nomie intangible; l'inclusion de la prospérité dans l'évaluation de
notre économie afin de promouvoir une meilleure gestion; puis le
développement de la capacité institutionnelle dans le secteur public
pour soutenir l'élaboration de politiques.

Dans une économie traditionnelle, la compétitivité était syno‐
nyme de faible coût. Pour attirer des investisseurs internationaux,
les entreprises réduisaient les formalités administratives, offraient
des terrains à des taux de faveur et des avantages fiscaux, etc., en
sachant que cette activité économique allait générer un rendement
intéressant pour l'hôte. Toutefois, vu la migration toujours plus
grande du rendement économique vers les détenteurs de propriété
intellectuelle et, dernièrement, de données, cette stratégie se limite
à miser sur les possibilités de rendement les plus faibles de l'écono‐
mie mondiale, ce qui équivaut à opter pour des emplois à faible re‐
venu dans un centre de traitement des commandes d'Amazon plutôt
que pour les loyers numériques extrêmement profitables de Jeff Be‐
zos.

Dans l'économie intangible, la compétitivité correspond à la ca‐
pacité de s'approprier le loyer économique perçu par les détenteurs
de propriété intellectuelle et par ceux qui contrôlent des ensembles
de données qui alimentent eux aussi la possibilité de s'approprier
des loyers. Les politiques du Canada ne s'appliquent qu'à une éco‐
nomie traditionnelle axée sur la production, qui perd en importance
au gré de la transformation numérique au sein de toutes les indus‐
tries. Si nous voulons que le Canada soit compétitif au sein de
l'économie mondiale du XXIe siècle, nous devons concevoir des
cadres stratégiques qui permettent à nos entreprises de s'approprier
leur juste part des loyers économiques au sein de l'économie intan‐
gible.

Selon le FMI, le PIB par habitant du Canada avant la pandémie
était de 3 % inférieur à celui de 2010, comparativement à une aug‐
mentation de 35 % aux États-Unis pendant la même période en rai‐
son de l'harmonisation de ses stratégies économiques aux réalités
économiques modernes. Le PIB par habitant ne suffit plus à indi‐
quer la prospérité, car il ne tient pas compte des gains sur actifs à
l'étranger ni de la valeur selon la comptabilité d'exercice des biens
matériels détenus. Cet écart serait sûrement plus grand encore si
nous tenions compte de ces effets de richesse.

Le déficit canadien en matière de paiements tirés de la propriété
intellectuelle et de rentrées croît à une vitesse alarmante. Ce déficit
serait plus grand si la valeur nette du flux de données était incluse.

Je vous recommande de procéder à la refonte du Conseil écono‐
mique du Canada de sorte qu'il puisse analyser lui-même l'écono‐
mie moderne, ce qui pourrait améliorer de manière fondamentale la
compétitivité du Canada. De par sa nature, l'économie mondiale ac‐
tuelle exige une intégration horizontale sans précédent, de la préci‐
sion analytique et une réaction rapide vu le rythme effréné de l'in‐
novation et des rétroactions et retombées majeures qui caractérisent
notre société réseautée. Cela s'avère crucial particulièrement pour le
marché axé sur l'information, qui comprend des économies
d'échelle et de gamme de même qu'une asymétrie de l'information
qui, ensemble, favorisent la création de monopoles qui réduisent le
taux d'entrepreneuriat, d'innovation et de dynamisme commercial.

La réglementation adéquate de l'économie de la propriété intel‐
lectuelle, de l'économie fondée sur les données, peut rétablir le dy‐
namisme d'un marché compétitif. C'est d'ailleurs pour cette raison
que les géants de ce secteur font l'objet d'enquêtes antitrust, menées
par les autorités fédérales et d'État aux États-Unis, de même que
par les autorités de l'Union européenne, entre autres.

Un conseil économique revitalisé aurait plusieurs fonctions de
base: développer les compétences nécessaires pour évaluer et gérer
l'économie intangible, y compris la capacité de concevoir des stra‐
tégies de gouvernance en matière de propriété intellectuelle et de
données; agir à titre de ressource centrale pour soutenir le ministère
responsable et évaluer de façon experte les retombées des décisions
stratégiques sur les actifs incorporels du Canada; et fournir une
perspective stratégique aux chercheurs canadiens qui ont une vaste
expertise sur nombre de ces questions, mais dont les travaux n'illus‐
trent pas nécessairement les priorités de gouvernance.

Dans la foulée de la publication du budget du gouvernement fé‐
déral hier, j'avance que la redistribution d'une économie fixe ou des
cibles budgétaires prudentes ne suffisent pas et doivent s'accompa‐
gner d'une stratégie pour générer de nouvelles richesses. Le Canada
a un besoin urgent de stratégies de croissance au diapason des réali‐
tés modernes.
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Les tableaux et statistiques qui accompagnent mon exposé sont
irréfutables. Tandis que les entreprises et pays novateurs mettent
l'accent sur la génération stratégique de propriété intellectuelle de
valeur et, au cours de la dernière décennie, sur le contrôle de don‐
nées de valeur pour accroître leurs richesses, le Canada a raté le
coche et, de ce fait, est devenu un grand importateur de propriété
intellectuelle et de services de données.

La propriété intellectuelle et les données ont des caractéristiques
différentes des biens matériels. Sur le marché, leur comportement
est différent, ce qui veut dire que les ensembles d'outils nécessaires
sont différents, tant pour les entreprises que les décideurs. Un
conseil économique adéquatement constitué dirigerait la revitalisa‐
tion intellectuelle qui s'impose dans l'élaboration de nos politiques
et aiderait le gouvernement à acquérir la capacité essentielle pour
soutenir nos intérêts nationaux, y compris favoriser notre compétiti‐
vité.
● (1125)

Merci pour votre attention.
La présidente: Vous avez terminé à la seconde près. Merci énor‐

mément.

Passons maintenant à Mme Shaban.

La parole est à vous pendant cinq minutes.
Mme Robin Shaban (économiste principale, Vivic Research):

Merci, madame la présidente.

Merci aux membres du Comité. Je suis heureuse de comparaître
à nouveau devant vous.

Je m'appelle Robin Shaban et suis économiste principale et co‐
fondatrice de Vivic Research. Je suis également doctorante à l'Uni‐
versité Carleton, où j'étudie le droit canadien de la concurrence.

À ma dernière comparution, M. Erskine-Smith m'a demandé de
vous soumettre un mémoire soulignant les changements qui, selon
moi, devraient être apportés à la Loi sur la concurrence. Je le ferai
dans les jours à venir. Dans le cadre de ma déclaration préliminaire,
je vais souligner certaines des réformes que je propose dans ce mé‐
moire.

Au cours des dernières réunions, il a été question de la nécessité
pour le Bureau de la concurrence d'être plus indépendant. Actuelle‐
ment, le Bureau fait partie du ministère de l'Innovation, des
Sciences et du Développement économique, ou ISDE. Les mesures
d'application de la loi du Bureau ne sont pas assujetties à l'examen
ni à l'approbation d'ISDE, mais le commissaire relève du sous-mi‐
nistre pour tout ce qui n'est pas lié à ces mesures, ce qui signifie
que le Bureau n'a pas l'autorité nécessaire pour se prononcer ouver‐
tement sur les nombreux problèmes généraux de la politique en ma‐
tière de concurrence. Cette structure nuit à la transparence et n'est
pas conforme à ce qui se fait à l'étranger. Ainsi, je propose d'appor‐
ter des changements à la structure du Bureau de la concurrence afin
que le commissaire n'ait plus à rendre de comptes au sous-ministre
d'ISDE.

Deuxièmement, le Bureau devrait avoir la capacité d'obliger les
entreprises à fournir des renseignements pour les fins d'études de
marché et de l'évaluation de l'efficacité de ses décisions d'applica‐
tion de la loi. Actuellement, le Bureau ne peut recueillir des rensei‐
gnements auprès des entreprises qu'en cours d'enquête. Aux États-
Unis, par exemple, la Federal Trade Commission a de vastes pou‐
voirs qui lui permettent d'obtenir des renseignements sans effectuer

d'enquête, et elle utilise ces pouvoirs pour mener des études qui
sont d'accès public.

Troisièmement, comme nous en avons déjà discuté, le Parlement
doit abolir la défense des gains en efficience puisqu'elle ne cadre
pas avec les principales lois sur la concurrence dans le monde et
n'est pas compatible avec une croissance économique équitable. Il
ne faut pas croire que l'abolition de la défense des gains en effi‐
cience nuira à la capacité de la Loi sur la concurrence de bien pro‐
mouvoir l'efficience. Elle aura plutôt pour effet d'accorder la priori‐
té aux gains en efficience qui bénéficient directement à tous les Ca‐
nadiens et non seulement aux entreprises.

Quatrièmement, certains ont fait ressortir que le Bureau manque
de ressources. Réviser la Loi pour rendre son application plus effi‐
cace est une façon supplémentaire de remédier aux pressions bud‐
gétaires du Bureau.

Par exemple, le système canadien d'autorisation des fusionne‐
ments est complexe et plus restrictif que celui des États-Unis. Ain‐
si, les agents doivent analyser dans le menu des fusionnements qui
sont peu susceptibles de nuire à la concurrence, car le risque de
faire abstraction d'un fusionnement néfaste est plus grand dans
notre système. Harmoniser notre système d'autorisation avec celui
des États-Unis pourrait se traduire par des gains d'efficience pour le
Bureau, qui aurait ainsi plus de ressources à consacrer à du travail
de grande portée.

L'application de la loi dans les marchés de l'emploi est un autre
secteur où la politique en matière de concurrence présente de
graves lacunes. D'après mes recherches, aucun renseignement de
nature publique ne donne à penser que le Bureau a déjà mené une
enquête sur toute pratique anticoncurrentielle qui pourrait affecter
les travailleurs. Je crois qu'il y a deux raisons à cette omission.

D'abord, notre loi est inadéquate. Par exemple, contrairement à
ce qui prévaut aux États-Unis, les dispositions relatives à la crimi‐
nalité de la Loi sur la concurrence ne s'appliquent pas aux accords
de fixation de salaires. Ces cas doivent plutôt être plaidés en se fon‐
dant sur les dispositions civiles de la Loi, ce qui signifie que, pour
avoir gain de cause, le Bureau doit respecter un critère juridique
beaucoup plus élevé, vu la différence entre la norme criminelle de
preuve et son pendant civil. Ses chances de réussite s'en trouvent
donc réduites. Pour remédier à ce problème, les révisions apportées
à l'article 45 de la Loi en 2009 doivent être annulées.

Ensuite, je ne trouve aucune preuve que le Bureau a évalué l'inci‐
dence anticoncurrentielle possible d'un fusionnement sur les em‐
plois, même s'il aurait pu le faire. De ce fait, le Bureau n'applique
pas pleinement la Loi. Il s'agit d'une omission majeure compte tenu
de l'importance croissante du travail à la demande et d'autres types
d'emplois auxquels les lois sur le travail traditionnelles ne s'ap‐
pliquent pas. Pour remédier à la situation, le Bureau devrait établir
des lignes directrices qui portent précisément sur les fusionnements
et qui exposent de quelle façon il compte évaluer l'incidence d'un
fusionnement sur les salaires, la qualité des emplois et leur disponi‐
bilité.
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Ma dernière proposition est la suivante: plutôt que de modifier la
Loi, c'est notre approche par rapport à la politique en matière de
concurrence qui doit changer. La logique de notre loi sur la concur‐
rence repose principalement sur des modèles économiques conçus
entre les années 1960 et 1980. Depuis, les méthodes de recherche
en économie ont beaucoup évolué, ce qui nous permet d'élaborer
des politiques fondées sur des données empiriques plutôt que sur
des modèles théoriques. Dans le cadre d'une réforme de la Loi sur
la concurrence, les analystes devraient recueillir des données empi‐
riques, les décortiquer et s'en servir pour étayer leur processus déci‐
sionnel. Ramener le Conseil économique du Canada serait une fa‐
çon d'y parvenir.

Au cours de notre conversation aujourd'hui, je serai heureuse de
parler de ces propositions et de répondre à toutes les questions des
membres du Comité au mieux de mes compétences.

Merci beaucoup.
● (1130)

La présidente: Merci énormément.

Sur ce, commençons la période de questions.

Monsieur Poilievre, la parole est à vous pendant six minutes.
L’hon. Pierre Poilievre (Carleton, PCC): Merci.

Monsieur Ulicki, votre présence parmi nous tombe à point. Le
gouvernement nous affirme qu'il souhaite imposer 9 milliards de
dollars aux contribuables canadiens pour des garderies. Il estime
que la meilleure façon d'offrir des services de garde consiste à
prendre l'argent des parents, à le remettre aux provinces, qui le re‐
mettront aux administrations municipales, qui verseront enfin ces
fonds aux organismes qui offrent des places en garderie.

Vous aviez une autre idée, qui était simplement de construire une
garderie et d'y accueillir 80 enfants. Bien sûr, les obstacles que vous
avez rencontrés étaient au sein de l'appareil municipal, mais ce sont
ces mêmes leaders municipaux qui demandent constamment des
fonds au fédéral. C'est pour cette raison qu'ils ont soumis la ques‐
tion des garderies au fédéral. Je remarque qu'environ 80 million‐
naires se sont opposés à votre proposition. Vous alliez fournir
80 places en garderie. Il y avait donc un millionnaire par place, un
millionnaire se dressant contre chaque enfant qui a besoin d'une
place en garderie. Ce ratio est très intéressant.

L'un des membres de cette élite privilégiée était, bien sûr, Tiff
Macklem, gouverneur de la Banque du Canada. Il clame haut et fort
son soutien aux garderies publiques, et pourtant, sa famille et lui se
sont opposés à la vôtre, affirmant que votre garderie enlèverait tout
son charme au quartier et qu'il serait même nécessaire que des ca‐
mions à ordures viennent chercher tous les déchets produits par la
garderie. Je ne sais pas qui collecte leurs ordures. Peut-être que
M. Macklem pourrait venir témoigner de la façon dont il dispose de
ses déchets.

Dans vos efforts pour offrir une place en garderie à 80 enfants,
combien avez-vous dû verser jusqu'ici aux administrations pu‐
bliques?
● (1135)

M. Robert Ulicki: La question n'est pas tant le montant que j'ai
dû verser aux administrations publiques. Ces dépenses ont trait aux
permis, etc. Le coût de possession d'un immeuble vacant depuis
maintenant cinq ans représente l'essentiel des charges, ce qui com‐
prend les intérêts, le chauffage, l'éclairage et l'électricité, les taxes

foncières, les services publics, les assurances, etc. Ces coûts sont
d'environ 100 000 $ par an.

Puis-je également souligner que, puisqu'il s'agit d'un projet en
cours, notre merveilleuse Agence du revenu du Canada ne me per‐
met pas de déduire ces coûts. En fait, je dois les inscrire à l'actif.
Pour obtenir 100 000 $, je dois en gagner 200 000 $, puisque je
paie en dollars après impôt. Cette somme est inscrite à l'actif.
Quand le projet sera concrétisé, s'il finit par l'être, la déduction sera
de 4 % par an. Essentiellement, en reportant tous les coûts, etc., je
peux déduire 4 % par an jusqu'à la fin des temps.

L’hon. Pierre Poilievre: Ouah! Vous avez déjà perdu un demi-
million de dollars en raison des retards. Vous avez entamé ce pro‐
cessus en 2017, donc vous en serez bientôt à cinq ans d'attente.
Vous attendez-vous à ce que votre garderie ouvre bientôt ses
portes?

M. Robert Ulicki: Je crois que vous devriez poser la question à
la Ville de Toronto. C'est au conseil municipal de décider s'il veut
ou non soutenir ce qu'on appelle des places pour l'arrivée et le dé‐
part des enfants. Il n'est pas inhabituel à Toronto d'attribuer des
places de stationnement public pour l'arrivée et le départ des en‐
fants. La Ville le fait pour les garderies et pour les écoles. Ce règle‐
ment municipal en particulier doit être adopté pour l'autoriser.

C'est le principal obstacle que nous avons. Les voisins ne veulent
pas renoncer à ces places pour l'arrivée et le départ des enfants, car
cela les empêcherait de se garer devant leur demeure au centre-ville
de Toronto.

L’hon. Pierre Poilievre: C'est vrai. Donc, ils veulent les espaces
pour eux-mêmes plutôt que pour les enfants.

M. Robert Ulicki: Absolument.

L'hon. Pierre Poilievre: Eh bien, nous verrons. Cela risque de
susciter beaucoup d'inquiétude pour Mme Freeland, puisqu'elle dit
qu'elle va créer toutes ces nouvelles garderies avec son plan de
9 milliards de dollars par an, financé par les contribuables. Je ne
sais pas si elle sera en mesure de faire approuver ces accommode‐
ments par les conseils municipaux si elle se retrouve dans la même
situation que vous.

Vous savez, j'ai du mal à comprendre pourquoi quelqu'un comme
vous se donne tout ce mal. Vous êtes manifestement un homme
d'affaires prospère. Vous avez investi presque une demi-décennie de
votre vie et un demi-million de dollars pour essayer de faire
quelque chose de bien pour 80 enfants. Tout ce que cela vous a
donné, c'est de vous faire bloquer le chemin par une bande d'empê‐
cheurs de tourner en rond égoïstes qui cherchent à protéger leur
propre cour. L'une de ces personnes s'est même plainte que le dan‐
ger était que des enfants fassent trop de bruit à côté de sa maison.
Elle a signé sa plainte à la ville par « Ph.D. », donc je présume
qu'elle passe son temps dans sa maison à réfléchir à des idées
brillantes et qu'elle ne veut pas être interrompue par des bambins
qui courent, chantent des chansons et gambadent en se rendant au
parc.

Cela nous montre à quel point les choses sont sens dessus des‐
sous dans notre pays. Un jour, j'espère que les gens se soulève‐
ront — des consommateurs, des travailleurs et des entrepreneurs
comme vous — contre cette économie d'empêcheurs de tourner en
rond. Merci de nous avoir fait part de votre parcours et de persévé‐
rer en dépit de toute cette bureaucratie.

Madame la présidente, combien de temps me reste-t-il?
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● (1140)

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur Donald, la dernière fois, vous

nous avez dit qu'un travailleur allemand de la Lufthansa immigrant
au Canada alors qu'il a la capacité d'entretenir les avions d'Air
Canada en Allemagne ne pourrait pas faire le même travail ici
parce que ses titres de compétences ne seraient pas reconnus.
Même s'ils sont aptes à faire exactement le même travail, il leur est
impossible d'obtenir le permis nécessaire pour faire leur métier.

Cela est-il vrai? Pouvez-vous nous parler de ce contrôle qui
s'exerce sur notre marché du travail?

La présidente: Répondez très rapidement, monsieur Donald.
M. Robert Donald: Oui, c'est vrai, monsieur Poilievre. La rai‐

son en est que Transports Canada ne reconnaît pas la formation aca‐
démique de ces personnes, quelles que soient leurs compétences. Si
Transports Canada finançait la création d'un système d'évaluation
basé sur les compétences, ce problème disparaîtrait.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à la députée Lambropoulos.

Vous avez la parole pour six minutes.
Mme Emmanuella Lambropoulos (Saint-Laurent, Lib.): Mer‐

ci, madame la présidente.

J'aimerais remercier tous nos témoins d'être ici aujourd'hui. Nous
abordons plein de sujets intéressants.

Monsieur Tombe, vous êtes la première personne à qui je vais
poser des questions.

Vous avez beaucoup parlé du commerce interprovincial et des rè‐
glements qui empêchent les entreprises de faire ce type de com‐
merce. Vous avez mentionné que, fondamentalement, il y a un coût
supplémentaire de 7 à 15 % pour un grand nombre d'industries dis‐
tinctes qui souhaitent faire ce genre de commerce. Évidemment,
beaucoup de ces règlements — tous, en fait — sont imposés par les
provinces.

Nous sommes le Comité permanent de l'industrie, des sciences et
de la technologie du gouvernement fédéral, et je me demande donc
si vous pouvez nous faire des suggestions sur le rôle que nous pou‐
vons jouer pour aider les provinces à aller dans cette direction, afin
que les entreprises canadiennes aient moins de tracasseries adminis‐
tratives à gérer relativement au commerce interprovincial.

M. Trevor Tombe: Merci de cette excellente question.

Vous avez raison de noter qu'au Canada, la source des frictions
commerciales entre les provinces provient des différences qui
existent d'une administration à l'autre quant aux règles, règlements,
normes, etc., que les entreprises doivent respecter. En fin de
compte, cela signifie que les provinces doivent agir pour aplanir ces
différences. C'est ce que l'Accord de libre-échange canadien est
censé faire.

Pour l'instant, c'est la Table de conciliation et de coopération en
matière de réglementation qui s'occupe de cela. C'est un processus
lent mais important qui consiste à cerner les obstacles, à négocier
des accords d'harmonisation ou des accords de reconnaissance mu‐
tuelle, puis à mettre ces accords en œuvre. Le gouvernement fédéral
peut jouer un rôle à cet égard, d'abord en s'assurant que les règle‐
ments fédéraux qui touchent directement le commerce interprovin‐

cial n'ajoutent pas au fardeau avec lequel les entreprises doivent
composer.

À titre d'exemple, un domaine où certains progrès ont été réalisés
récemment est l'inspection agricole. Si vous expédiez des produits
alimentaires d'une province à l'autre, ils doivent être inspectés par
les organismes désignés des gouvernementaux provinciaux et du
gouvernement fédéral, ce qui peut ajouter trois régimes d'inspection
différents à une seule transaction. Dans certains cas, il pourrait être
judicieux pour le gouvernement fédéral d'adopter un profil bas et de
faire au moins confiance aux agences d'inspection provinciales.

De manière plus générale, le gouvernement canadien peut s'assu‐
rer que l'accord de libre-échange dispose des capacités nécessaires
pour faire en sorte que les différences réglementaires soient exami‐
nées ligne par ligne dans les meilleurs délais. Cela nécessite du per‐
sonnel au sein du secrétariat. Cela signifie qu'il faut fournir de
l'aide aux provinces, en particulier aux petites provinces qui n'ont
peut-être pas elles-mêmes les capacités voulues.

Le gouvernement fédéral peut également jouer un rôle en s'assu‐
rant que cette question reste en tête du programme national lors des
discussions entre les dirigeants fédéraux, provinciaux et territo‐
riaux.

Mme Emmanuella Lambropoulos: De toute évidence, notre
pays aurait avantage à le faire, puisqu'on allègue que cela pourrait
contribuer à faire augmenter notre PIB, je crois, de 4 %. Est-ce que
c'est ce que vous avez...

M. Trevor Tombe: Oui, c'est ce que j'ai.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Vous avez également men‐
tionné la reconnaissance des certificats de compétence entre les
provinces. De façon générale, c'est souvent un obstacle par rapport
à d'autres pays, et je comprends que cela puisse être le cas. Toute‐
fois, pour ce qui est de passer d'une province à l'autre à l'intérieur
d'un même pays, je ne vois pas pourquoi c'est un problème.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus à ce sujet?

● (1145)

M. Trevor Tombe: Il y a des centaines d'associations profession‐
nelles et d'autorités chargées de l'octroi des permis professionnels
qui fonctionnent en grande partie à l'échelon provincial. Cela signi‐
fie que si une personne veut offrir ses services à un acheteur dans
une province autre que celle où elle réside et où elle est réglemen‐
tée, il peut y avoir des obstacles. Ces obstacles existent dans de
nombreuses professions. Ici, en Alberta, nous avons des règles pro‐
vinciales et des restrictions concernant les hygiénistes dentaires, les
infirmières praticiennes, les podiatres, les radiologues et d'autres
professions pour lesquelles les compétences, pourrait-on penser,
sont largement transférables d'un bout à l'autre du pays. Pourtant,
les nouvelles personnes qui s'installent en Alberta doivent s'as‐
treindre à un système provincial afin de renouveler leur certifica‐
tion dans ces professions.

Un autre exemple de cela est le Manitoba. Cette province se dis‐
tingue par une restriction explicite de la capacité de fournir des ser‐
vices juridiques en droit manitobain si vous n'avez pas de cabinet
d'avocat au Manitoba ou si vous ne résidez pas de façon prédomi‐
nante au Manitoba et que vous n'avez pas de pratique juridique as‐
sidue au Manitoba. C'est un autre obstacle explicite qui existe.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci.
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Monsieur Balsillie, vous avez dit que nous devons procéder à la
refonte du Conseil économique du Canada « de sorte qu'il puisse
analyser lui-même l'économie moderne ». Il ne fait aucun doute que
notre économie s'est transformée au cours de la dernière décennie.

Je crois que nous avons déjà eu cette discussion, mais j'aimerais
savoir ce qui doit changer selon vous. Que devrions-nous prendre
en compte en matière d'analyse? Pourquoi le Canada ne le fait-il
pas alors que d'autres pays dans le monde semblent l'avoir fait?

M. Jim Balsillie: Le monde a connu des changements d'une am‐
pleur et d'une rapidité sans précédent dans l'histoire de l'humanité,
mais notre approche à l'égard de ces politiques n'a pas changé. Qu'il
s'agisse de la façon dont nous voulons nous lancer dans les véhi‐
cules électriques — et nous donnons l'argent des contribuables à
Tesla — ou qu'il s'agisse de la recherche sur les virus effectuée au
Laboratoire national de microbiologie, à Winnipeg, et financée par
l'État, c'est 91 % des fruits de notre économie que nous n'avons pas
cherché à posséder et à contrôler. C'est cela qu'il faut corriger. Il
faut une réorientation stratégique.

Mme Emmanuella Lambropoulos: Merci.
La présidente: Merci beaucoup.

[Français]

Nous allons poursuivre avec M. Lemire.

Vous avez la parole pour six minutes.
M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Je vous

remercie, madame la présidente.

Je vais commencer par M. Balsillie.

C'était un plaisir de vous entendre, en juin dernier, et c'est un
plaisir de vous retrouver aujourd'hui. Je vous remercie de vos com‐
mentaires.

Dans l'économie numérique en plein développement et dominée
par les grandes plateformes technologiques américaines, quelles
sont les forces et les faiblesses qui caractérisent les entreprises du
Québec et du Canada face à la puissance numérique américaine?
[Traduction]

M. Jim Balsillie: Ce qu'il faut voir ici, c'est qu'il existe une
grande confusion au Canada. Nous avions un ensemble de poli‐
tiques qui fonctionnaient pour l'économie tangible, mais quand
l'économie a changé, le rôle du gouvernement a changé lui aussi. Je
suis le seul Canadien à avoir été membre du conseil des affaires des
États-Unis, le U.S. Business Council. Nous avons travaillé main
dans la main avec Washington sur les normes, les investissements
directs étrangers, les accords commerciaux, les considérations en
matière de propriété intellectuelle et sur la stratégie concernant la
collecte des données. Le Canada s'est fait attraper par le fondamen‐
talisme néo-libéral, pour qui la non-intervention est une panacée.
C'est ainsi que fonctionne l'économie tangible, dont j'ai parlé dans
mon exposé, alors que l'économie intangible fonctionne exactement
à l'inverse. Les accords commerciaux, par exemple, favorisent la
concurrence, mais l'économie tangible, elle, favorise les mono‐
poles. Par conséquent, comme Mme Shaban le disait, vous allez de‐
voir mettre à jour les règles qui encadrent votre organisme de sur‐
veillance de la concurrence sinon, vous allez perdre l'efficacité, le
rendement et la compétitivité de votre économie.

Nous devons nous réorienter et reconnaître que nous avons raté
le changement de rôle qui aurait dû s'opérer au cours de ces 20 ou

30 dernières années, alors que l'économie se transformait. C'est ce
qui explique pourquoi notre compétitivité s'est érodée.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Par conséquent, comment les gouverne‐
ments du Canada, du Québec et des provinces peuvent-ils atténuer
les faiblesses de nos industries et de nos entreprises qui nuisent à
notre compétitivité dans l'économie numérique?

● (1150)

[Traduction]

M. Jim Balsillie: La première chose que nous devons faire est de
miser sur ce qui compte, c'est-à-dire de développer et de contrôler
les actifs intangibles de notre propriété intellectuelle et de nos don‐
nées. Nous parlons de devenir une superpuissance du véhicule élec‐
trique, mais nous utilisons l'argent des contribuables à Dalhousie,
par exemple, pour entendre un professeur dire: « Nous obtenons les
documents de recherche, mais c'est Elon Musk qui obtient les bre‐
vets », ou nous laissons nos vaccins partir vers la Chine ou les
États-Unis. Si nous voulons que nos entreprises fassent mieux, nous
allons devoir leur permettre d'accumuler les actifs intangibles
qu'elles pourront éventuellement louer. Nous ne pouvons pas faire
comme ce que Sidewalk Toronto a fait avec Google — et qui leur a
permis de s'enrichir —, ou courtiser Amazon ou Facebook dans
l'espoir de nous retrouver avec les emplois peu lucratifs. Pour nous,
c'est une course vers le bas, et ce sont eux qui récoltent les béné‐
fices.

La clé est dans ce que vous visez, et c'est pour cette raison que
j'ai proposé ce conseil économique. Il s'agit de domaines intégrés et
transversaux pour lesquels vous avez besoin d'expertise. Nous de‐
vons renforcer cette capacité au sein de notre fonction publique afin
qu'elle puisse élaborer les politiques dont nous avons besoin, en
collaboration avec nos entreprises, pour prospérer dans ce segment
qui compte pour 91 % de l'économie. Nous misons beaucoup sur
les 9 % restants, mais je crois que nous devons nous focaliser sur
ces 91 %, car c'est là que se trouvent l'argent et la sécurité.

[Français]

M. Sébastien Lemire: Lors de votre dernier témoignage, j'ai été
vivement intéressé par la question de la propriété intellectuelle. J'ai‐
merais que nous en parlions.

Pour mieux utiliser la propriété intellectuelle et les possibilités
numériques, comment le gouvernement fédéral peut-il influencer en
ce sens les intérêts du Québec et du Canada en ce qui concerne la
concurrence dans le monde numérique, notamment face aux
grandes plateformes technologiques américaines?

[Traduction]

M. Jim Balsillie: À vrai dire, ce qu'il y a de bien avec la proprié‐
té intellectuelle, c'est qu'elle favorise les petits pays qui se foca‐
lisent sur certains secteurs, que ce soit les produits pharmaceutiques
en Suisse, la microélectronique à Singapour ou les jeux et les télé‐
communications en Finlande. Le gouvernement joue un rôle central
dans ce domaine, car il crée le cadre.
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J'ai fait la liste de certaines choses qui entrent dans l'infrastruc‐
ture de la politique numérique. Dans le cadre de mes activités à tra‐
vers le monde — dans les quelque 150 pays où j'ai fait des af‐
faires —, j'ai noté que les pays qui ont réussi se sont focalisés sur le
côté droit de ce graphique en veillant à ce que tous les éléments
fonctionnent les uns avec les autres. Si nous ne travaillons pas en
tandem avec nos entreprises, avec nos champions nationaux, et si
nous ne comprenons pas que nos entreprises se heurtent aux cham‐
pions nationaux d'autres parties du monde... Qu'il s'agisse de la ma‐
nière dont nous finançons la recherche ou de la manière dont nous
réalisons les investissements directs étrangers, c'est un travail qui
doit se faire de manière centralisée. Par exemple, quand on regarde
ce qui s'est passé avec le Fonds stratégique pour l'innovation qui a
été bonifié et les supergrappes, on s'aperçoit que la moitié de
l'argent est allé à des entreprises étrangères parce que nous croyons
qu'il s'agit là d'une stratégie d'emploi, ce qui est une course vers le
bas.

Toute économie prospère mise sur la génération de ces actifs
pour son économie nationale. C'est là qu'est la richesse découlant
de la location, ainsi que la sécurité. C'est une question d'orientation
et d'expertise.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Comment pourrions-nous rendre nos in‐
dustries plus attrayantes?
[Traduction]

M. Jim Balsillie: Eh bien, je pense que la façon de les rendre at‐
trayantes est d'établir des liens avec elles. Le Québec le fait très
bien. Il a ses champions et il se concentre sur leur croissance. Vous
obtenez d'eux tous les effets de richesse, les emplois du siège social
et toutes les retombées positives. L'économie ne fonctionne pas de
la même façon avec les biens intangibles qu'elle le fait avec une
production traditionnelle.

La présidente: Merci beaucoup.

Notre prochaine série de questions échoit au député Masse.

Vous avez la parole pour six minutes.
M. Brian Masse (Windsor-Ouest, NPD): Merci, madame la

présidente.

Merci à nos invités d'être ici.

Ma première question s'adresse à vous, madame Shaban.

Je ne sais pas si vous avez vu le budget, mais on y apprend qu'il
y aura enfin une augmentation pour le Bureau de la concurrence.
Ce sera ma première question. Je sais qu'il est très tôt pour se pro‐
noncer, mais à votre avis, sur quelles priorités le Bureau de la
concurrence devrait-il mettre l'accent maintenant qu'il dispose d'un
peu plus de ressources?

Je sais que vous y avez travaillé il y a longtemps, mais pourriez-
vous quand même nous donner une idée de ce à quoi nous pouvons
nous attendre avec les ressources qui arrivent? Quelles seraient, se‐
lon vous, les priorités?
● (1155)

Mme Robin Shaban: C'est difficile à dire. Je ne ferais que spé‐
culer.

Je pense que le nombre d'employés est important. Il faudrait plus
de gens pour mener les enquêtes.

Je serais curieuse de voir si le bureau dépense une partie de cet
argent pour favoriser l'utilisation des outils modernes qui existent
pour mener des enquêtes. Comme le commissaire l'a dit, étant don‐
né que les enquêtes prennent de plus en plus de place en ces temps
modernes, le bureau reçoit de plus en plus de données au fur et à
mesure qu'il réclame des renseignements aux entreprises. Il sera
donc très important de disposer des outils qui permettront aux
agents de passer en revue toutes ces informations et d'en extraire les
renseignements convaincants susceptibles d'étayer une affaire don‐
née.

M. Brian Masse: Votre témoignage et celui d'autres intervenants
ayant mis cela en lumière, je suis convaincu que le Bureau de la
concurrence n'a pas sa place dans le portefeuille de l'industrie. J'ai
fait pas mal de travail depuis que cela s'est retrouvé au centre de la
discussion. Avez-vous des suggestions sur l'endroit où le bureau de‐
vrait aller? C'est là qu'est la difficulté.

Je suis tout à fait d'accord avec la position que vous et d'autres
avez présentée, à savoir que la présence du bureau dans ce porte‐
feuille constitue un conflit d'intérêts de premier ordre. Ce n'est pas
que je n'aime pas m'en occuper dans le cadre de mes responsabilités
de porte-parole, mais je vois bien que cela ne convient pas, surtout
que nous n'avons même pas certains des pouvoirs dont jouissent les
États-Unis et que notre indépendance n'est pas aussi étendue que la
leur. La présence du bureau dans ce giron est tout simplement inap‐
propriée d'un point de vue structurel.

Mme Robin Shaban: Oui, je pense que c'est une question très
pertinente.

La prochaine étape, selon moi, serait de comprendre comment la
Commission européenne, par exemple, s'inscrit dans le cadre de
l'Union européenne ou comment la Federal Trade Commission ou
le Département de la justice des États-Unis fonctionne au sein de
cette bureaucratie. Je reconnais que ces organismes ne font pas par‐
tie du gouvernement, au sens large du terme. Ce ne sont pas des mi‐
nistères, mais bien des entités distinctes.

Pour ce qui est de savoir comment les choses se dérouleraient
dans notre structure gouvernementale, je n'en suis pas encore très
certaine, là non plus. Maintenant que je sais que vous réfléchissez à
la question, je vais en prendre note et faire de mon mieux pour y
répondre dans le document d'information.

M. Brian Masse: Je serais ravi de connaître vos idées.

Il y a quelques modèles que nous examinons également. J'aime‐
rais obtenir un avis et une analyse. C'est certainement possible,
mais encore faut-il que nous sachions comment procéder.

Je vais maintenant m'adresser à M. Balsillie.

Je suis vraiment heureux que vous ayez évoqué l'exemple
d'Amazon. Les gens considèrent qu'il s'agit d'une innovation parce
qu'on utilise un entrepôt appelé « centre de traitement des com‐
mandes ». Je sais qu'ils se vexent quand je leur dis que c'est une fa‐
çon détournée de...

Je viens du domaine de la livraison juste-à-temps dans l'industrie
automobile, et nous utilisons ce genre de logistique depuis 30 ou
40 ans. Lui donner une autre appellation n'est pas forcément une in‐
novation. C'est utile. Cela nous permet de déplacer les choses plus
rapidement, d'être plus autonomes et tout le reste, mais je ne consi‐
dère pas cela comme une innovation, bien franchement.
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En ce qui concerne votre suggestion, quels seraient les méca‐
nismes nécessaires à l'élaboration d'une stratégie nationale pour le
Conseil économique du Canada? Autrement dit, quels sont les mé‐
canismes nécessaires pour le faire passer à un palier supérieur?

M. Jim Balsillie: Je pense qu'il faut le ressusciter et l'administrer
soit de façon indépendante, soit à l'échelon le plus élevé, sous
l'égide du Cabinet du premier ministre, puis du Bureau du Conseil
privé ou d'une partie de celui-ci. Il est tellement important que nous
nous dotions de cette expertise.

Si je peux me le permettre, j'entends beaucoup de commentaires
sur la stratégie industrielle. Nous avons des stratégies industrielles
depuis des décennies au Canada. Nous dépensons beaucoup
d'argent pour les supergrappes et le Fonds stratégique pour l'inno‐
vation, d'autant plus que ces investissements ont été bonifiés. Il faut
comprendre qu'en l'occurrence, il n'est pas question de stratégie in‐
dustrielle. Il s'agit plutôt d'évaluer le rôle du gouvernement dans
une économie intangible. Il faut une expertise très pointue pour
veiller à ce que nous l'emportions réellement dans ce domaine.

Je ne parle pas de plus ou de moins d'argent. Nous sommes un
pays industrialisé dans nos intrants, mais un pays du tiers monde
dans nos extrants. Qu'il s'agisse de 100 millions, de 1 milliard ou de
10 milliards de dollars, il faut changer nos résultats. Il doit y avoir
une entité qui guide toutes ces décisions au palier le plus élevé, et il
faut des experts. Cette entité doit interagir avec des experts mon‐
diaux et nationaux en la matière, à défaut de quoi nous n'obtien‐
drons pas de rendement sur le capital investi.

Nous investissons [Difficultés techniques] depuis des décennies,
mais nous obtenons un rendement de plus en plus modeste, ce qui
est la définition même de la folie, selon Einstein. Notre problème,
c'est l'approche.
● (1200)

M. Brian Masse: Et nous n'avons pas de résultats mesurables.

Je sais que mon temps est écoulé.

Merci, madame la présidente, et merci aussi aux témoins.
La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant entamer notre deuxième série de ques‐
tions.

La première intervention de cinq minutes appartient à M. Baldi‐
nelli.

Vous avez cinq minutes.
M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Merci, madame la

présidente, et merci aux témoins d'être des nôtres aujourd'hui.

Ma première question s'adresse à Mme Shaban.

Je vous remercie de comparaître à nouveau devant nous. J'ai pu
lire l'article d'opinion que vous et Mme Bednar avez fait publier
dans le National Post. J'ai trouvé intéressant votre argument selon
lequel la mise à jour de nos lois sur la concurrence peut s'avérer une
arme à double tranchant. Nous essayons en quelque sorte de trouver
un juste équilibre, ce qui est un exercice délicat.

Vous avez dit que, peu importe les mesures que nous essayons de
prendre, surtout en ce qui a trait à notre économie numérique, il
faut assurer la croissance et l'expansion des petites entreprises en
démarrage, mais sans restreindre la concurrence. Voilà un exercice
d'équilibre délicat.

J'attends avec impatience de prendre connaissance de votre mé‐
moire. Je me demande si vous avez d'autres observations à faire à
ce sujet. Lors de votre dernière comparution, vous nous avez parlé
de la notion des gains en efficience. Toutefois, nous avons reçu des
représentants de grands exploitants qui ont souligné la nécessité de
prendre de l'expansion. C'est là un aspect important puisque la taille
compte.

Comment pouvons-nous trouver enfin un juste équilibre pour
protéger non seulement les entreprises, que nous voulons encoura‐
ger à croître, mais aussi les consommateurs?

Mme Robin Shaban: Il y a deux facettes à ce que vous venez de
dire. La première, c'est un élément de connaissance. Dans l'état ac‐
tuel de la recherche économique, nous essayons de comprendre la
nouvelle économie numérique et d'en saisir le sens réel.

Comme M. Balsillie l'a expliqué, l'économie numérique est fon‐
damentalement différente de l'économie des produits de base. Nous
devons donc comprendre, d'une part, ce que cela signifie vraiment
pour la concurrence et, d'autre part, comment créer des lois qui se
prêtent bien à ce domaine. C'est le premier élément, et force est de
constater qu'il y a beaucoup d'inconnues.

Le deuxième élément, c'est la révision des lois qui sont claire‐
ment inéquitables. Comme je l'ai dit dans ma déclaration prélimi‐
naire, il est possible d'avoir une loi qui favorise l'efficacité, qui per‐
met aux entreprises de prendre de l'expansion afin de soutenir la
concurrence internationale, sans créer de compromis brutaux entre
les consommateurs et les entreprises. Des approches comme la dé‐
fense des gains en efficience vont manifestement à l'encontre de cet
objectif.

L'essentiel, c'est de reconnaître que la concurrence et les direc‐
tives stratégiques sont de nature foncièrement politique. Il s'agit de
savoir qui obtiendra quoi et qui portera la responsabilité de sur‐
veiller et de contrôler la concurrence au Canada.

Je n'ai pas beaucoup de réponses concrètes, parce que ces ques‐
tions exigeront une réflexion très approfondie, tant du point de vue
de la recherche que du point de vue politique et philosophique.

M. Tony Baldinelli: Merci. Nous avons hâte de recevoir votre
mémoire lorsqu'il sera prêt.

Monsieur Donald, j'aimerais vous souhaiter un bon retour parmi
nous et vous remercier de votre exposé. Je relisais mes notes. Vous
avez parlé d'une perte de 35 % de la main-d'œuvre. Vous avez dit
que lorsque la demande recommencera à grimper après la COVID,
nous ne serons pas en mesure d'y répondre. Vous avez d'ailleurs ex‐
pliqué que les collèges ne pouvaient répondre qu'à environ 25 %
des besoins de l'industrie.

Ma question porte sur l'un des points que vous avez soulevés
concernant l'existence de programmes dépassés. Comment faire
pour les modifier et les mettre à jour afin de pouvoir commencer à
former les nouveaux employés de l'avenir?

J'aimerais également aborder le processus d'évaluation des titres
de compétences. Pouvez-vous nous parler du processus d'élabora‐
tion de programmes? Qu'est-ce qui entre en ligne de compte dans
ce processus et dans sa mise à jour?

M. Robert Donald: Transports Canada a dit à plusieurs reprises
qu'il allait s'en occuper, qu'il reconnaît les lacunes, mais qu'il n'a
pas les ressources nécessaires.
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Il y a six mois, les gens du ministère ont fait savoir à un groupe
d'entre nous, dont moi et d'autres représentants de Collèges et insti‐
tuts Canada, qu'ils allaient lancer quelque chose à l'automne, mais
ils ne l'ont pas fait. Cela se réduit à une question de ressources, se‐
lon eux, mais ils doivent s'entretenir avec l'industrie pour savoir ce
qui est nécessaire dans le cadre de ce programme.

Ils doivent cesser de faire de la microgestion. Ils n'ont pas besoin
de détailler toute la liste des cours à enseigner. Ils doivent évaluer
les compétences des finissants, mais ils ont tort de dicter tous les
cours et toutes les tâches qu'il faut enseigner dans les collèges. Ils
devraient discuter avec l'industrie et simplifier le processus.

Aux États-Unis, la FAA ne s'occupe plus d'imposer le contenu
des programmes. Transports Canada pourrait envisager de faire de
même.
● (1205)

La présidente: C'est maintenant M. Ehsassi qui aura la parole.

Vous disposez de cinq minutes.
M. Ali Ehsassi (Willowdale, Lib.): Merci beaucoup, madame la

présidente, et un grand merci aussi à tous les témoins qui compa‐
raissent devant nous aujourd'hui.

Monsieur Ulicki, je tiens à vous remercier de votre témoignage.
C'est un plaisir de vous entendre.

Je vois que vous utilisez le casque d'écoute fourni par le Parle‐
ment. Quand avez-vous été invité à prendre la parole devant le Co‐
mité?

M. Robert Ulicki: La semaine dernière.
M. Ali Ehsassi: Si je vous pose la question, c'est parce que j'ai

écouté très attentivement votre témoignage. J'ai écouté les réponses
que vous avez données, et je partage votre frustration, mais je n'ai
encore rien entendu à propos du gouvernement fédéral, et vous
n'avez pas non plus précisé ce que les parlementaires fédéraux de‐
vraient retenir de votre témoignage d'aujourd'hui.

Avez-vous quelque chose à dire au sujet du gouvernement fédé‐
ral?

M. Robert Ulicki: En ce qui concerne le gouvernement fédéral,
je crois fermement qu'il y a un effet d'entraînement. Le gouverne‐
ment fédéral aide à financer les garderies, mais ensuite, les pro‐
vinces interviennent et parlent de directives générales. Elles sont
responsables de l'exploitation des garderies, mais il faut ensuite te‐
nir compte de toutes les subtilités des règlements à l'échelle munici‐
pale.

À mon avis, puisque c'est le gouvernement fédéral qui accorde le
financement, il devrait simplement s'assurer qu'il y a assez... ou es‐
sentiellement réduire les frictions tout au long de la chaîne...

M. Ali Ehsassi: Vous n'avez interagi qu'avec des fonctionnaires
municipaux, n'est-ce pas?

M. Robert Ulicki: C'est exact. Je ne suis pas ici pour critiquer
les politiques du gouvernement fédéral.

M. Ali Ehsassi: Merci.

Je passe maintenant à M. Tombe.

Je vous remercie beaucoup de votre témoignage. Je suis entière‐
ment d'accord avec vous. Depuis des décennies, nous parlons de la
nécessité d'éliminer les barrières interprovinciales. Je suis souvent
frustré de voir que la situation ne progresse vraiment pas.

Selon vous, qui est aux commandes pour ce qui est des améliora‐
tions à apporter à l'Accord sur le commerce intérieur? S'agit-il du
gouvernement fédéral ou des provinces, à votre avis?

M. Trevor Tombe: C'est une excellente question.

Selon moi, s'il est particulièrement difficile de faire avancer ce
dossier, c'est justement parce que personne n'est aux commandes. Il
y a eu plusieurs affaires judiciaires, même devant la Cour suprême,
pour tenter de clarifier la situation dans différents domaines. Je di‐
rais qu'il s'agit d'un effort collectif, qui ne relève pas d'une seule en‐
tité.

M. Ali Ehsassi: Pour apporter ces changements et ces améliora‐
tions, bien entendu, ce sont les provinces qui peuvent démontrer
une volonté de régler ou non ces problèmes. Est-ce que je me
trompe?

M. Trevor Tombe: Cela varie selon le produit et le secteur. Cer‐
tains sont réglementés par le gouvernement fédéral et d'autres, par
les provinces. Lorsqu'on examine l'ampleur des coûts du commerce
intérieur, secteur par secteur, les domaines de compétence fédérale
et ceux de compétence provinciale ont, en moyenne, des coûts com‐
merciaux similaires. Il y aura un rôle plus direct dans certains sec‐
teurs que dans d'autres.

M. Ali Ehsassi: Je parle simplement des améliorations à appor‐
ter. Après tout, le gouvernement fédéral ne peut pas s'ingérer là-de‐
dans et imposer sa volonté aux provinces. Est-ce que j'ai raison?

M. Trevor Tombe: Je le répète, cela varie d'un produit à l'autre.
Ainsi, lorsqu'il faut traverser des frontières provinciales pour effec‐
tuer des inspections agricoles, celles-ci relèvent directement du fé‐
déral. En pareil cas, c'est le gouvernement fédéral qui doit interve‐
nir.

Certes, le gouvernement fédéral ne peut pas imposer sa volonté
dans les domaines de compétence provinciale, mais certains sec‐
teurs et produits ne relèvent pas exclusivement des provinces.

M. Ali Ehsassi: Permettez-moi de vous poser la question autre‐
ment.

Certaines de nos plus grandes provinces ont pour devise de ré‐
duire les formalités administratives. Avez-vous vu le gouvernement
de l'Ontario vraiment faire pression pour qu'un changement soit ap‐
porté à l'Accord sur le commerce intérieur?

M. Trevor Tombe: Je crois que nous avons observé, au cours
des quatre dernières années, des améliorations mesurées et considé‐
rables, non seulement de la part de l'Ontario — là encore, la pro‐
vince ne peut pas agir unilatéralement dans ce domaine —, mais
aussi de la part de toutes les autres provinces, des territoires et du
gouvernement fédéral par l'entremise de l'Accord de libre-échange
du Canada. Les progrès sur le terrain ont été modestes, mais ils ont
été considérables en ce qui concerne les codes du bâtiment, les rè‐
glements sur le camionnage, les inspections agricoles, et j'en passe.
Il faut l'intervention de l'Ontario, d'Ottawa, de l'Alberta, et de tout
le reste.

● (1210)

M. Ali Ehsassi: J'espère que nous verrons plus de progrès dans
ce dossier, parce que c'est vraiment crucial, comme vous l'avez sou‐
ligné à juste titre.

Faute de temps, je vais passer tout de suite à Mme Shaban.
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Madame Shaban, je vous remercie de votre témoignage. Une fois
de plus, vous avez mis en lumière diverses questions qui méritent, à
mon avis, l'attention du Comité dans le cadre de son rapport final.
Vous avez dit, entre autres, que le Bureau de la concurrence ne fait
pas grand-chose en matière d'application de la loi.

Vous avez déjà demandé un financement accru pour le Bureau de
la concurrence. Il s'agit d'un problème récurrent depuis 2010,
lorsque le Bureau de la concurrence n'avait pas les ressources né‐
cessaires. Comment réagissez-vous à la nouvelle annoncée hier
dans le budget, à savoir que le Bureau de la concurrence recevra
96 millions de dollars supplémentaires au cours des cinq prochaines
années? En particulier...

La présidente: Monsieur Ehsassi, votre temps est écoulé, mais
je vais laisser Mme Shaban répondre très rapidement.

Je vous remercie.
Mme Robin Shaban: Ma première réaction, c'est de l'opti‐

misme. J'ai hâte de suivre de près ce qui va se passer, surtout pour
ce qui est de savoir comment ces dépenses vont se traduire en ma‐
tière d'effectifs et de meilleurs outils d'application de la loi.

La présidente: Merci beaucoup.
[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

M. Sébastien Lemire: Merci, madame la présidente.

Je vais continuer à m'adresser à M. Balsillie.

Dans l'économie du savoir, ce sont évidemment les connais‐
sances et les idées innovantes qui sont les moteurs de la croissance.
Selon vous, quelles mesures le Québec et le Canada doivent-ils
adopter pour faire croître nos industries et nos entreprises afin
qu'elles se positionnent habilement dans le monde numérique domi‐
né actuellement par les grandes entreprises technologiques améri‐
caines?
[Traduction]

M. Jim Balsillie: Je vous remercie de votre question.

Le plus important, c'est la sensibilisation. Nous devons faire
comprendre à nos responsables des politiques et à nos entrepre‐
neurs, ainsi qu'à toutes les personnes qui œuvrent au sein des orga‐
nisations, comment le tout fonctionne afin qu'ils puissent prendre
leurs idées fantastiques et en devenir propriétaires ou générer une
propriété intellectuelle à cet égard pour pouvoir exiger des loyers.
Parallèlement, nous devons nous assurer que tous nos autres pro‐
grammes — le financement de la recherche universitaire, les ac‐
cords commerciaux internationaux, etc. — prévoient des règles qui
profitent à nos entreprises, car c'est exactement ce que font les
autres pays.

L'ALENA compte un million de mots, mais vous n'y trouverez
pas les mots « libre-échange ». Les entreprises ont simplement créé
cette expression pour accroître les profits qu'elles tirent des biens
intangibles en les imposant aux autres pays.

Tel est le monde dans lequel nous vivons. Il faut jouer des
coudes, car il y a beaucoup de rivalité. Ce n'est plus un système très
coopératif. La route sera cahoteuse pendant un certain temps dans
ces dossiers, et nous devons donc nous préparer à faire face à cette
nouvelle réalité.

[Français]
M. Sébastien Lemire: Tout à fait.

Quels sont les freins réglementaires à l'innovation auxquels nos
entreprises et nos entrepreneurs font face actuellement?
[Traduction]

M. Jim Balsillie: Eh bien, il en existe beaucoup.

En un certain sens, l'économie des idées, l'économie intangible,
fonctionne à l'inverse de l'économie tangible. Il faut donc élaborer
des règlements qui lui sont favorables.

Quand nous entendons des gens comme Robin Shaban parler,
nous savons que nous devons protéger la force de nos entreprises
par la manière dont le Bureau de la concurrence fonctionne. Nous
devons protéger le pouvoir de nos citoyens et de nos entreprises par
la manière dont nous réglementons les données dans l'économie de
la protection des renseignements personnels, établissons des
normes, négocions des accords commerciaux et finançons la re‐
cherche.

Les programmes doivent réellement mettre l'accent sur le gain à
réaliser, c'est-à-dire générer les actifs qui déterminent notre prospé‐
rité et notre sécurité. C'est un rôle complètement différent pour le
gouvernement. C'est, à dire vrai, ce qui manque dans notre ap‐
proche depuis 25 ans et pourquoi nous nous sommes effacés dans
ce domaine, mais nous pouvons corriger le tir.
● (1215)

[Français]
M. Sébastien Lemire: Merci beaucoup, monsieur Balsillie.

[Traduction]
La présidente: Je vous remercie.

C'est maintenant M. Masse qui interviendra.
M. Brian Masse: Je vous remercie, madame la présidente.

Je vais continuer avec M. Balsillie.

Ma question porte sur votre expérience avec le Conseil des af‐
faires des États-Unis et le Conseil canadien des affaires. Je suis
vice-président du Groupe interparlementaire Canada-États-Unis.
Certains membres du Comité ont fait partie des délégations qui sont
intervenues auprès du Congrès et du Sénat américains. C'est
quelque chose de bipartisan au Canada. En fait, la question fait in‐
tervenir des membres du Parlement et du Sénat. Cette approche
s'est avérée efficace à bien des égards.

Je pense qu'une des choses que nous ne comprenons pas entière‐
ment ici, c'est qu'il y a toujours une impression de libre-échange,
comme vous l'avez souligné, ou d'économie de libre marché. Or, ja‐
mais je n'ai rien vu de tel depuis que j'ai été élu. Tout ce qu'il a ac‐
tuellement, c'est la loi Buy American, mais la loi qui l'a précédée, la
Jones Act, s'accompagnait d'une flopée d'accords commerciaux qui
favorisaient les États-Unis.

Est-ce quelque chose au sujet duquel le Conseil canadien des af‐
faires pourrait formuler des conseils sur la manière d'agir dans ce
dossier? Nous avons terminé nos intercessions devant le Congrès et
le Sénat il y a quelques semaines. Même les solides et très empa‐
thiques alliés que nous avons là-bas — étant Américains, ce sont
des élus — ne semblent pas avoir la moindre influence quand il
s'agit exempter le Canada de la loi Buy American, comme il l'a été
par le passé.
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Que pensez-vous de ces éléments? Ces démarches s'inscrivent-
elles également dans ce que vous proposez?

M. Jim Balsillie: Oui. Le monde a changé et est plus axé sur la
rivalité que sur la collaboration.

Dans l'économie tangible, quand on signe un accord de libre-
échange et élimine les frictions, tout le monde y gagne. Cependant,
l'économie des idées se fonde sur le principe de friction. On trouve
toujours des moyens d'exiger des loyers. Oui, c'est certainement
quelque chose qui devrait nous aider.

Il est beaucoup plus difficile d'ériger des obstacles dans une éco‐
nomie à haute valeur ajoutée. Il est difficile d'arrêter un produit,
comme des produits technologiques, des produits automobiles à va‐
leur ajoutée ou des produits pharmaceutiques, mais quand il s'agit
de marchandises, c'est bien plus facile de créer des problèmes.

En ce qui concerne votre question précédente sur la manière de
constituer le conseil et d'en déterminer les divers rôles, si cela pré‐
sente un intérêt pour vous ou le Comité, je serais plus qu'heureux
de préparer un document résumant certaines approches à ce sujet.

Il faut comprendre que le monde a changé. Nous avons beaucoup
plus besoin d'approches souveraines qu'il y a 30 ans. Le monde a
changé depuis 25 ans.

M. Brian Masse: Je vous remercie.

Je vois le drapeau jaune, madame la présidente. Je céderai donc
la parole.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

C'est maintenant M. Dreeshen qui aura la parole.

Vous disposez de cinq minutes.
M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Je vous

remercie beaucoup, madame la présidente.

C'est un bonheur de recevoir tous les témoins ce matin.

Monsieur Balsillie, vous avez indiqué plus tôt que le Canada est
le premier pays au monde sur le plan des revenus, mais qu'il est
troisième au chapitre des résultats. Nous avons entendu plus tôt que
des fonds considérables allaient être accordés à divers projets po‐
tentiels pour contribuer à résoudre les problèmes de l'industrie,
mais vous avez aussi fait observer qu'il y avait beaucoup d'argent,
mais peu de résultats. En ce qui concerne le financement accordé
avec tambours et trompettes à la recherche, vous avez fait remar‐
quer que les supergrappes sont une bonne idée, mais que ce sont,
bien entendu, d'autres pays qui y gagnent et qui mettent la main sur
la propriété intellectuelle.

Je sais que par le passé, vous avez souligné comment nous sem‐
blons perdre notre place. Je me demande si vous pourriez traiter
maintenant de certains de ces problèmes.

M. Jim Balsillie: Bien sûr, je le ferai volontiers.

Il s'agit en fait d'un train de mesures, d'un amalgame d'approches
antérieures, mais avec plus d'argent. Quand on examine les super‐
grappes, on constate qu'elles ont été créées sans idée, sans données,
sans stratégie et sans gouvernance, et que c'est une fois le train en
marche qu'on a tenté de corriger le problème. Dans le cadre du pro‐
gramme du Fonds stratégique pour l'innovation, la moitié du finan‐
cement est allé à des entreprises étrangères. Ici encore, dans une
économie de production traditionnelle, on peut compter sur les re‐
tombées bénéfiques de ces partenariats, mais dans l'économie des

idées, tout ce que nous faisons, c'est enrichir d'autres pays et appau‐
vrir le Canada.

Je ne pense pas que nous ayons de stratégie d'innovation. Il y a
des stratégies d'emploi, mais les emplois sont de piètre qualité.
C'est un ravalement vers le bas. Si nous examinions la question en
nous appuyant sur une solide expertise, nous remanierions ces pro‐
grammes.

Le gouvernement a un rôle de premier plan à jouer à cet égard. Je
pense qu'il faut investir dans ce domaine, mais je voudrais que nous
tirions 10 $ de chaque dollar investi, pas 10 ¢.

M. Earl Dreeshen: Je vous remercie. Je pense que c'est un as‐
pect important.

Dans le passé, le Canada a géré notre prospérité et notre souve‐
raineté énergétiques. Nous avons réalisé des projets hydroélec‐
triques novateurs, et mis au point des technologies porteuses de
transformation dans les secteurs de l'énergie nucléaire et de l'extrac‐
tion du pétrole et du gaz, ainsi que dans d'autres domaines. Selon
l'indice d'innovation 2020 de Bloomberg, le Canada est tombé au
22e rang. Voilà qui semble indiquer que nous avons abandonné le
concept des idées édificatrices de pays, alors que nous excellions à
cet égard par le passé.

Bien entendu, monsieur Balsillie, vous avez déjà livré des témoi‐
gnages dont je pense qu'il faut tenir compte en ce qui concerne la
propriété intellectuelle et les données. Pourriez-vous peut-être énu‐
mérer certains des facteurs que nous pourrions utiliser pour corriger
certains de ces problèmes à court et à long terme?

● (1220)

M. Jim Balsillie: Je le ferai avec plaisir.

Il faut certainement améliorer le Bureau de la concurrence. Vous
avez entendu ce qu'a dit Robin Shaban à ce sujet. Nous devons ab‐
solument nous doter de règlements adéquats en matière de protec‐
tion des renseignements personnels pour contrôler les données. J'ai
écrit que le projet de loi C-11 est complètement inadéquat, car il est
écrit pour favoriser Silicon Valley, pas le Canada. Je sais que le mi‐
nistre de l'Innovation, des Sciences et du Développement écono‐
mique a réagi en approchant des universités au sujet de lignes di‐
rectrices sur le financement de la recherche. J'ignore pourquoi nous
dépensons l'argent des contribuables pour rendre Huawei et la
Chine plus riches et plus sécuritaires au détriment de la sécurité et
de la prospérité du Canada.

Il faut agir sur tous les plans. Regardez du côté droit du tableau
que je vous ai montré. Des pays prennent chacune de ces mesures
pour changer leur économie depuis 25 à 30 ans. Le plus important
message que je puisse vous laisser aujourd'hui, c'est que nous de‐
vons comprendre que le rôle du gouvernement a changé depuis
25 ans. Ce n'est pas une question de stratégie industrielle, mais de
rôle du gouvernement. Comment alors pouvons-nous façonner ce
rôle?
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Voilà pourquoi je parle du Conseil des affaires. Là, nous pouvons
renforcer l'expertise. Nous n'avons pas renforcé cette expertise.
Vous pouvez dépenser tout l'argent que vous voulez, mais si l'ex‐
pertise est inadéquate — que ce soit au chapitre de la concurrence,
du financement de la recherche, du commissaire à la protection de
la vie privée, des normes ou des « accords commerciaux » qui sont
en fait des mégaententes de réglementation —, d'ici à ce que nous
comprenions le rôle, l'objectif et la technocratie dans ce domaine,
nous ne ferons rien d'autre que de rendre des pays étrangers plus
riches et plus sécuritaires avec l'argent des contribuables canadiens.
Le recul que je vous ai montré dans le tableau se poursuivra, car le
rythme du changement s'accélère.

J'insiste sur le fait que le problème peut être corrigé. L'optimisme
est de mise. Nous possédons une expertise considérable. Nous pou‐
vons renverser la tendance, mais nous devons comprendre que c'est
un problème.

M. Earl Dreeshen: Dans les quelques secondes qui me restent,
je dirais simplement que vous avez indiqué à M. Masse que vous
pourriez peut-être nous présenter un document en utilisant un grand
nombre de propos que vous avez entendus ici. Je suis certain que
tous ici se réjouiraient de recevoir un tel document.

Je vous remercie beaucoup.

Je vous remercie, madame la présidente.
La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Monsieur Balsillie, il serait très important que vous envoyiez ce
document au greffier pour qu'il le fasse traduire afin de le distribuer
aux membres du Comité.

Sur ce, nous accorderons maintenant la parole à M. Erskine-
Smith.

Vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Nathaniel Erskine-Smith (Beaches—East York, Lib.): Je

vous remercie, madame la présidente.

Je veux commercer avec Mme Shaban.

Vous avez recommandé d'abolir la défense fondée sur les gains
en efficience et d'accorder au commissaire le pouvoir d'exiger des
renseignements dans le cadre d'études de marché. J'ai quelques
questions supplémentaires au sujet de la loi.

Nous avons évidemment entendu les épiciers canadiens s'insur‐
ger contre la fixation des salaires. Conviendriez-vous que nous de‐
vrions mettre à jour la partie de la Loi sur la concurrence qui porte
sur la fixation des salaires pour demeurer concurrentiels par rapport
aux États-Unis?

Mme Robin Shaban: Oui, et je l'ai d'ailleurs mentionné dans
mon exposé. Espérons que ce n'était pas prématuré.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Mais non, c'est excellent.

Un avocat du droit de la concurrence nous a déjà proposé d'élar‐
gir le droit privé à l'action à l'abus de position dominante. Pensez-
vous aussi que ce soit une bonne idée?

Mme Robin Shaban: Oui. Ma seule réflexion à ce sujet, c'est
qu'il est réellement important que le Parlement réfléchisse à ce que
sera le rôle du Bureau de la concurrence si ce droit est autorisé.

À l'heure actuelle, le droit de la concurrence ne favorise pas les
intérêts du public au Canada. Ce n'est pas une philosophie enchâs‐
sée dans la loi, et cette dernière ne contient pas beaucoup de dispo‐

sitions qui permettent au Bureau de la concurrence de s'attaquer à
des affaires dans l'intérêt public en général comme c'est le cas dans
d'autres pays. Le fait qu'il existe une véritable rupture entre la poli‐
tique de la concurrence et la protection des consommateurs l'illustre
amplement. Pourtant, dans d'autres pays, ces deux politiques fonc‐
tionnent de concert et sont en fait appliquées par un seul et même
organisme.

Pour conclure rapidement, je ferais remarquer que je pense que si
nous autorisons le droit privé à l'action devant le tribunal, le Bureau
devrait toujours pouvoir se pencher sur des affaires, et le droit pri‐
vé...

● (1225)

M. Nathaniel Erskine-Smith: En effet, le droit privé ne saurait
se substituer à une solide défense des intérêts publics.

À cet égard, considérez-vous qu'il faille augmenter les amendes?

Mme Robin Shaban: Nos amendes ne correspondent en rien à
celles imposées dans d'autres pays.

M. Nathaniel Erskine-Smith: J'ai une dernière question sur la
modernisation de la loi, même si je sais que vous nous remettrez un
mémoire, ce dont je vous suis reconnaissant.

Quand j'examine le seuil de 400 millions de dollars pour les fu‐
sions et les acquisitions et que j'entends M. Balsillie parler de l'éco‐
nomie moderne, il me semble qu'il y a lieu de craindre qu'un grand
nombre de jeunes entreprises puissent être acquises pour moins que
400 millions de dollars. Pensez-vous que ce seuil devrait aussi être
augmenté?

Mme Robin Shaban: Le Bureau est autorisé à examiner les fu‐
sions inférieures à ce seuil. On en revient au problème de res‐
sources. Le seuil est important, mais ce n'est pas le seul facteur qui
entre en ligne de compte. Nos seuils cadrent avec ceux qu'on trouve
en Amérique.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Monsieur Balsillie, vous et moi
avons parlé à un certain nombre de reprises des stratégies de pro‐
priété intellectuelle. Quand je lis le budget déposé hier, j'ai l'impres‐
sion que le gouvernement entend vos observations et vos arguments
à certains égards.

Je lis qu'on instaurera un programme pour aider les accélérateurs
et les incubateurs à permettre aux entreprises en démarrage d'accé‐
der aux services d'experts en propriété intellectuelle, et que le Pro‐
gramme d'aide à la recherche industrielle aidera les entreprises à
forte croissance à accéder à ces services. Il y a également un pas‐
sage, dépourvu d'explication précise, traitant d'« une évaluation gé‐
nérale des dispositions relatives à la propriété intellectuelle conte‐
nues dans les programmes d’innovation et de science du Canada »
pour « que le Canada et les Canadiens profitent pleinement de l’in‐
novation et de la propriété intellectuelle ».

Je sais qu'il est également question d'un examen stratégique des
programmes de propriété intellectuelle. Si cet examen est réalisé de
manière exhaustive, il permettrait de cibler certaines des préoccu‐
pations que vous avez évoquées, notamment le fait que le pro‐
gramme des supergrappes ou d'autres mécanismes de financement
du gouvernement ne tiennent pas sérieusement compte de la pro‐
priété intellectuelle. Considérez-vous qu'il y ait lieu d'être optimiste
quand vous voyez ces dispositions?
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M. Jim Balsillie: Oui, absolument. Il faut reconnaître que cela
aurait dû être fait il y a 30 ans — la responsabilité revient donc aux
deux partis —, mais oui, c'est tout à fait encourageant. Ce qui me
préoccupe, surtout, c'est la façon de procéder, parce que si nous ne
faisons pas bien les choses, ce sera un échec.

Je dirais — et c'est un sujet connexe — qu'on a évoqué la possi‐
bilité de créer un poste de commissaire aux données, ce que je
trouve très troublant, parce qu'en compartimentant les tâches, on
compromettrait le rôle du commissaire à la protection de la vie pri‐
vée, et les deux rôles ne seraient pas convergents. À mon avis, tout
est associé à l'expertise et à la mise en oeuvre, mais oui, l'orienta‐
tion relative à la propriété intellectuelle est très positive. Il faut
veiller à ce que des experts se chargent de la mise en oeuvre et à ce
que nous ayons la capacité requise dans la fonction publique pour
procéder de manière transversale. Oui, c'est tout à fait positif.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Merci, monsieur Balsillie.

Monsieur Tombe, parlez-nous très rapidement de votre opti‐
misme à l'égard de l'élimination des obstacles qui nuisent au com‐
merce interne, qui est abordée dans le budget.

M. Trevor Tombe: Le budget prévoit un financement supplé‐
mentaire qui, je l'espère, sera significatif, mais il est encore trop tôt
pour en connaître les effets pour le moment.

M. Nathaniel Erskine-Smith: Merci beaucoup.
La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons commencer notre troisième série de questions.
[Français]

Monsieur Généreux, vous disposez de cinq minutes.
M. Bernard Généreux (Montmagny—L’Islet—Kamouras‐

ka—Rivière-du-Loup, PCC): Merci, madame la présidente.

Je remercie tous les témoins.

Madame Shaban, j'espère que vous allez vous lancer en poli‐
tique, en espérant que vous choisissiez la bonne couleur de veston,
pour être le plus subtil possible. Je vous trouve très intelligente, et
vos commentaires sont très instructifs. Madame la présidente,
puisque je suis nouveau au Comité, je ne sais pas si j'ai le droit de
faire de la sollicitation. Quoi qu'il en soit, nous avons besoin de
femmes comme vous en politique, madame Shaban. Je trouve très
instructif ce que vous nous apprenez à ce sujet. Je m'arrêterai ici
pour l'instant et j'y reviendrai si j'en ai le temps.

Monsieur Ehsassi, je me mets en porte-à-faux avec ce que vous
avez dit concernant M. Ulicki. Sa présence est tout aussi pertinente
sinon plus, aujourd'hui, que celle de n'importe quel autre témoin, si
vous voulez mon avis. Ce n'est pas parce qu'il est en relation directe
avec le gouvernement fédéral, mais plutôt parce qu'il est en relation
indirecte avec celui-ci, puisque les provinces et les municipalités
sont des créations de l'ensemble de l'univers politique canadien.

Monsieur Ulicki, si vous aviez appris le français, je vous aurais
dit de venir au Québec, parce que nous avons besoin de gens qui
veulent ouvrir des garderies, et c'est probablement pas mal moins
compliqué qu'à Toronto.

J'aimerais vous poser une brève question, monsieur Ulicki.

Avez-vous fait d'autres investissements, à part le demi-million de
dollars que vous disiez avoir perdu, tantôt? Aviez-vous commencé

les travaux d'aménagement de votre garderie avant d'avoir tous ces
permis?

● (1230)

[Traduction]

M. Robert Ulicki: En fait, je passe par le processus de demande,
mais je prévois un plan B au cas où je doive tout abandonner: ce
sera un immeuble résidentiel à logements multiples. Qu'il s'agisse
d'une garderie ou d'un tel immeuble, j'estime que le coût total sera
un peu moins de 4 millions de dollars.

[Français]

M. Bernard Généreux: En tout cas, vous représentez bien le
monde de fous dans lequel nous vivons actuellement. C'est la même
chose en ce qui concerne les barrières tarifaires entre les provinces.
Lorsque j'écoute l'ensemble des témoins, je me dis que nous vivons
dans une maison de fous. Si on veut véritablement augmenter la
productivité et l'attractivité canadienne, il faut absolument qu'on
élimine toute cette bureaucratie épouvantable.

Monsieur Balsillie, je trouve très intéressant ce que vous avez dit
et j'aimerais avoir votre opinion. Vous avez parlé des éléments posi‐
tifs qu'il pourrait y avoir dans le budget qui nous a été présenté hier,
mais il demeure qu'on a investi je ne sais plus combien de milliards
de dollars dans les supergrappes. Ce que je comprends de ce que
vous avez dit, c'est que cela n'a pas été bien fait ou que cela aurait
dû être fait autrement, d'une façon véritablement efficace.

[Traduction]

M. Jim Balsillie: C'est exact et il en va de même pour le Fonds
stratégique pour l'innovation. Nous devons nous centrer sur l'objec‐
tif associé à ces actifs. Il faut avoir en place l'expertise et l'infra‐
structure nécessaires — comme le montre le diagramme que je
vous ai présenté — pour veiller à ce que notre investissement de
1 $ rapporte 10 $ et non 10 ¢. Je ne dis pas qu'il faut dépenser plus
ou dépenser moins. Ce que je dis, c'est qu'il faut que les dépenses
entraînent de meilleurs résultats. Nous sommes un chef de file en
matière d'investissements depuis des décennies, mais nous n'obte‐
nons pas de bons résultats. C'est à cause du manque de compréhen‐
sion à l'égard du rôle du gouvernement. Il n'est pas question de stra‐
tégie industrielle. Les mots ont une importance dans cette discus‐
sion. Il est question du rôle du gouvernement et de faire comme les
autres gouvernements font depuis des dizaines d'années.

[Français]

M. Bernard Généreux: Madame Shaban, je me tourne de nou‐
veau vers vous.

On se rend compte que le Bureau de la concurrence du Canada
est un organisme très complexe.

À la lumière de ce que vous avez vécu — j'ai compris que vous y
aviez travaillé — et des nouveaux investissements prévus dans le
budget pour augmenter le nombre d'employés qui y travaillent, ce
qui lui permettra de faire plus d'analyses, ne croyez-vous pas que
cela va nécessairement accroître la bureaucratie?

Sinon, faut-il plutôt voir cela comme une amélioration de la qua‐
lité du travail qui est fait au Bureau de la concurrence?



16 INDU-32 20 avril 2021

[Traduction]
Mme Robin Shaban: Je crois que la quantité est le facteur im‐

portant ici. Cela revient à la nature de la loi sur la concurrence du
Canada et aux normes très élevées que doivent respecter les agents
pour réussir. Cela revient à certaines remarques que j'ai faites dans
ma déclaration préliminaire au sujet d'une réforme qui permettrait
au Bureau de la concurrence d'appliquer la loi plus facilement.

Il faut plus d'extrants. Il faut aussi réformer la loi pour permettre
au Bureau de la concurrence d'obtenir de meilleurs résultats.
[Français]

M. Bernard Généreux: Madame la présidente, j'invoque le Rè‐
glement pour dire que nous n'avons pas assez de temps pour poser
nos questions.

La présidente: Ha, ha!

Je veux juste mentionner que le rouge est aussi une belle couleur.
[Traduction]

Mme Jaczek est notre prochaine intervenante. Allez-y.
Mme Helena Jaczek (Markham—Stouffville, Lib.): Merci

beaucoup, madame la présidente, et merci à tous les témoins. Nous
avons une discussion très large ce matin.

Je siège aussi au comité des transports. Ma première question
s'adresse donc à M. Donald, au sujet des industries de l'aviation et
de l'aérospatiale, qui étaient très prospères avant la pandémie, et qui
le seront de nouveau, nous l'espérons.

Monsieur Donald, vous avez dit clairement que vous trouviez le
programme désuet en ce qui a trait à la formation des travailleurs
dont nous avons besoin dans les secteurs de l'aviation et de l'aéro‐
spatiale. Si Transports Canada s'attaquait à la question, et puisque
dans le budget d'hier, on a annoncé quelque 721 millions de dollars
sur deux ans pour environ 100 000 possibilités d'emploi à venir,
comment souhaiteriez-vous que les fonds soient affectés dans les
secteurs de l'aviation et de l'aérospatiale, de façon particulière?
● (1235)

M. Robert Donald: Je vous remercie pour votre question.

L'un des deux programmes a été offert par l'entremise d'EDSC
par le passé et l'autre est en cours: le Programme de stages pra‐
tiques pour étudiants. Ils ont été très bénéfiques pour l'industrie. Le
Conseil canadien de l'aviation et de l'aérospatiale ou CCAA à lui
seul a intégré plus de 1 000 étudiants sur le marché du travail, et
bon nombre d'entre eux ont conservé leur emploi après avoir obte‐
nu leur diplôme.

EDSC a déjà offert un programme qui s'appelait Objectif car‐
rière, qui accordait un financement aux employeurs afin qu'ils em‐
bauchent des diplômés. L'apprentissage intégré au travail est desti‐
né aux étudiants. Nous aimerions que le programme Objectif car‐
rière soit de nouveau offert pour encourager les employeurs à em‐
baucher et à former des travailleurs qui sont d'importants atouts
pour l'industrie.

Est-ce que j'ai répondu à votre question, madame Jaczek?
Mme Helena Jaczek: Oui. J'aimerais que vous nous donniez des

exemples concrets des programmes qui ont fonctionné.

En Ontario, l'ancien gouvernement libéral a lancé un programme
visant à encourager les étudiants de la 12e année à essayer un mé‐

tier spécialisé, comme la menuiserie, afin de les exposer à ce genre
de possibilités. Le programme a connu du succès.

Croyez-vous qu'il faudrait s'adresser aux jeunes, plus tôt dans
leur parcours secondaire?

M. Robert Donald: Tout à fait. Encore une fois, le CCAA offre
un programme aux étudiants du secondaire, qui est extraordinaire.
Les écoles n'ont pas les ressources nécessaires pour offrir de tels
programmes. Seules 30 écoles secondaires du Canada offrent le
programme, alors qu'elles devraient être 300 à l'offrir. Pourquoi ne
le font-elles pas? Elles n'ont pas les ressources nécessaires, mais il
faudrait les aider, pour qu'elles soient plus nombreuses.

Pour répondre à votre première question, j'aimerais qu'on inves‐
tisse davantage pour faciliter la formation. S'il n'y a pas suffisam‐
ment d'étudiants qui sortent des collèges et si le gouvernement ne
peut accroître la capacité, je crois qu'il doit fournir les outils néces‐
saires à l'industrie afin qu'elle forme sa propre main-d'oeuvre, en
dehors du système collégial, et que Transports Canada doit recon‐
naître cette réalité. Sinon, nous ne ferons jamais le poids.

Mme Helena Jaczek: Merci.

J'espère que ces commentaires seront repris par nos analystes,
parce que je crois que c'est la bonne façon de faire. Le rôle du gou‐
vernement fédéral consiste bien sûr à prendre des engagements
d'envergure, mais s'il n'y a pas de résultats sur le terrain, ces enga‐
gements ne servent à rien.

D'un point de vue pratique, monsieur Tombe, vous avez dit que
chaque province avait son propre collège de réglementation, par
exemple. J'ai travaillé dans le domaine des soins de santé. Vous
avez parlé des divers règlements au sujet du champ d'exercice des
hygiénistes dentaires, par exemple, et d'autres professions du do‐
maine de la santé, et je suis tout à fait d'accord avec vous: tout cela
ne semble pas logique. Pourquoi ne voudrions-nous pas collaborer?
Bien sûr, on parle ici de la nature humaine. Tout le monde veut gar‐
der le contrôle sur son domaine.

Comment pouvons-nous faire tomber cette barrière?
M. Trevor Tombe: J'aimerais souligner deux choses.

Premièrement, je vais répéter ce que j'ai dit plus tôt. Le travail
par l'entremise de l'accord de libre-échange avec le Canada et de la
Table de conciliation et de coopération en matière de réglementa‐
tion permet d'atteindre un équilibre en ce qui a trait aux intérêts des
provinces. Elles sont ainsi prêtes à donner une chose en échange
d'une autre. Il faut maintenir la capacité à cet égard...

Deuxièmement — et je vais voler l'idée du Conseil économique
du Canada sans-gêne —, les analyses et les renseignements de qua‐
lité au sujet des avantages permettront d'informer les Canadiens et
d'orienter les mesures du gouvernement.

Mme Helena Jaczek: Merci beaucoup.
La présidente: Merci.

[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

M. Sébastien Lemire: Merci, madame la présidente.

Je m'adresse toujours à M. Balsillie.
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Monsieur Balsillie, quels sont les programmes de Développe‐
ment économique Canada pour les régions du Québec, ou DEC, et
des agences de développement du Canada? Sont-ils adaptés aux be‐
soins de nos PME innovantes?
● (1240)

[Traduction]
M. Jim Balsillie: Ils commencent à l'être. Je crois qu'il est très

important d'entendre le Conseil canadien des normes au sujet de sa
collaboration avec les sociétés canadiennes en vue de faire valoir
les normes canadiennes à l'étranger, parce qu'elles sont synonymes
de force. Je crois que votre examen des investissements étrangers
directs dans le cadre de votre excellent rapport commence à porter
ses fruits. Je crois que le ministre a commandé la mise sur pied d'un
comité chargé d'examiner les lignes directrices relatives au finance‐
ment de la recherche.

Je me préoccupe grandement des données, parce que je crois que
nous accusons chaque jour un retard plus important à cet égard. J'ai
été très déçu de voir qu'on créait le poste de commissaire aux don‐
nées dans le budget hier. Je crois que nous nous éloignons de notre
objectif. Je crains que dans 10 ans, nous allons prendre conscience
de la situation relative aux données comme nous l'avons fait 30 ans
trop tard pour la propriété intellectuelle.

Certaines parties du gouvernement progressent tandis que
d'autres régressent. C'est pourquoi nous avons besoin d'une exper‐
tise pour orienter et coordonner ces décisions. C'est un sujet très
technique et il faut intégrer tous les éléments comme on le ferait
pour les ingrédients d'une recette. Si l'on saute une étape, on peut
tout perdre à cause d'une toute petite erreur.
[Français]

M. Sébastien Lemire: L'un des problèmes que j'y vois, c'est que
les enveloppes financières des programmes fédéraux, notamment
ceux de DEC, sont souvent limitées dans le temps. Elles sont ou‐
vertes de novembre à mai, par exemple. Évidemment, l'innovation
n'arrive pas nécessairement au moment où l'enveloppe du pro‐
gramme prend fin.

Quelles sont les frustrations de nos entrepreneurs innovants?
Comment nos programmes s'adaptent-ils, ou non, au fait que l'inno‐
vation et le financement par le programme ne concordent pas tou‐
jours?
[Traduction]

M. Jim Balsillie: C'est une très bonne question.

Certains pays comme l'Allemagne, la Corée du Sud et Singapour
ont intégré certains éléments comme l'expertise en matière de pro‐
priété intellectuelle et la gouvernance en matière des données au fi‐
nancement de la recherche, et ils font appel à la même société pen‐
dant des dizaines d'années. Il ne faut pas voir cela comme une tran‐
saction, mais bien comme une relation entre un parent et un enfant.
On reste avec les mêmes sociétés jusqu'à la fin, au lieu de passer
par des transactions de type « chaud-froid ».

Je crois que nous pourrions nous inspirer de ce que fait l'institut
Fraunhofer, en Allemagne. La collaboration est permanente. Elle
vise le financement de la recherche, la commercialisation et
d'autres choses du genre. Le travail de l'institut pourrait nous gui‐
der.

La présidente: Merci beaucoup.

Le prochain intervenant est M. Masse.

M. Brian Masse: Merci, madame la présidente.

Monsieur Donald, j'aimerais que vous nous parliez davantage de
votre proposition voulant que l'industrie forme les travailleurs des
métiers spécialisés. J'aimerais que vous élaboriez sur ce sujet.

Ce qui me préoccupe, c'est qu'une telle façon de faire pourrait
dévaluer la formation suivie par d'autres, qui sont passés par le pro‐
cessus d'accréditation. Chez nous, nous nous battons pour obtenir
un nouveau poste frontalier. Une partie du poste a été faite par l'en‐
tremise d'un partenariat public-privé où l'on a fait appel à des tra‐
vailleurs étrangers, qui n'ont pas fait la soudure de façon appro‐
priée. On a dû sortir plus de 200 poutres de la terre pour réseau rou‐
tier après coup. En fait, je l'ai appris d'un homme qui s'entraîne au
même centre sportif que moi. Il a fallu creuser pour sortir ces
poutres.

Comment pouvons-nous régler la situation? Y a-t-il un moyen
d'offrir plus de soutien et plus d'accréditations, sans toutefois laisser
tomber nos normes ou être trompés par de mauvais acteurs?

M. Robert Donald: Merci, monsieur Masse.

Pour répondre à votre première question, au sujet de la formation
de la main-d'oeuvre, comme je l'ai dit plus tôt, la capacité du pays
est limitée et les installations peu nombreuses. Les gens du nord du
Québec, par exemple, doivent passer trois ans dans la ville de Qué‐
bec pour suivre leur formation, ce qu'ils ne font pas.

AAR est une société de Windsor. Elle doit embaucher des gens
dans la rue. Il s'agit de la plus importante entreprise d'entretien, de
réparation et de remise en état de l'Amérique du Nord. Elle doit em‐
baucher des gens dans la rue parce qu'il n'y a pas de collège local
qui offre la formation.

Ces entreprises ont besoin d'aide et nous travaillons avec elles.
M. Brian Masse: À titre informatif, nous avons un collège à

deux kilomètres de là, le Collège St. Clair. Il devait faire partie du
groupe qui allait créer un programme de formation, mais le projet
est tombé à l'eau avec le gouvernement Harper, et pour d'autres rai‐
sons également. Il y avait donc ce projet. Le collège se situe exacte‐
ment à deux kilomètres de ce site.

M. Robert Donald: Il n'offre aucun programme d'aviation.
M. Brian Masse: Non, mais le gouvernement Harper avait fait

une annonce en ce sens. Il n'est pas allé de l'avant par la suite. Le
collège voulait que le gouvernement finance l'ensemble des pro‐
grammes. Il les a financés en partie, puis le projet est tombé à l'eau.
● (1245)

M. Robert Donald: Il n'en demeure pas moins que l'entreprise
embauche des gens dans la rue parce qu'elle n'arrive pas à
convaincre les diplômés de déménager à Mississauga, et qu'elle ne
peut embaucher de diplômés locaux qui ont les compétences re‐
quises pour faire le travail.

Il faut appuyer ces programmes. Il n'y a aucun équivalent offert,
à part un cours par correspondance, au format papier. Ces pro‐
grammes doivent être mis en place.

M. Brian Masse: Merci, monsieur Donald.
La présidente: Merci beaucoup.

Notre prochain intervenant est M. Poilievre.

Vous disposez de cinq minutes.
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L’hon. Pierre Poilievre: Monsieur Donald, nous accueillons
300 000 immigrants au Canada chaque année. En moyenne, ils sont
plus scolarisés que les personnes nées au Canada. lls sont plus nom‐
breux à être titulaires d'une maîtrise ou d'un doctorat. Toutefois, ils
ont moins de chance de travailler dans leur domaine de formation.

Nous avons aussi des anciens combattants qui quittent les forces
armées avec de grandes compétences, mais qui n'ont pas de permis
d'exercice. Ils font toutes sortes de travaux spécialisés sur l'équipe‐
ment militaire, mais ils n'ont pas le permis requis pour être mécani‐
ciens ou exercer un autre métier spécialisé.

Enfin, nous avons d'autres personnes qui acquièrent des compé‐
tences tout au long de leur vie; des compétences bien réelles. Les
enfants d'agriculteurs sont le meilleur exemple à cet égard. Ils ap‐
prennent à travailler avec toutes sortes d'équipements. Ils sont évi‐
demment qualifiés. Ils utilisent des appareils mécaniques très com‐
plexes sur la ferme. Toutefois, s'ils quittent la ferme et tentent
d'exercer un de ces métiers spécialisés, ils ne peuvent le faire parce
qu'ils n'ont pas de permis.

L'octroi d'un permis se fonde sur le nombre d'heures travaillées
et sur d'autres détails plutôt que sur les compétences réelles des tra‐
vailleurs.

Je vais vous donner l'exemple d'un habitant de ma circonscrip‐
tion. ll est venu ici pour exercer le métier de cardiochirurgien. Il
réalisait des chirurgies cardiaques à Singapour, un pays plus avancé
que le Canada. Il a obtenu un permis d'exercice du collège de mé‐
decins, mais devinez quoi: Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada a refusé de lui octroyer un permis de travail parce que le
ministère n'avait pas réalisé d'analyse judiciaire indépendante de sa
vie. Le collège des médecins le jugeait qualifié. Les Singapouriens
le jugeaient qualifié. J'ajouterais que, sur le plan biologique, le
coeur d'un humain est le même à Singapour qu'au Canada. Le mi‐
nistère lui a presque retiré son permis de travail, et il s'apprêtait à
rentrer chez lui parce, bien franchement, il pourrait travailler n'im‐
porte où dans le monde. Dieu merci, nous sommes intervenus et
nous lui avons permis de reprendre sa pratique. Il y a probablement
des centaines de personnes à Ottawa qui ont eu la vie sauve grâce à
lui depuis.

De quelle façon pourrions-nous modifier le système pour élimi‐
ner cet obstacle bureaucratique qui empêche les gens qui ont les
qualifications requises d'obtenir un permis pour exercer leur tra‐
vail?

M. Robert Donald: Merci, monsieur Poilievre.

Je suis d'accord avec vous. Il est scandaleux que ces graves pé‐
nuries de main-d'œuvre nuisent à la compétitivité d'entreprises ca‐
nadiennes, ce qui les amène à refuser du travail à défaut d'avoir l'ef‐
fectif nécessaire pour l'accomplir.

Tous ces exemples de travailleurs étrangers accrédités dans leur
propre pays dans notre industrie et qui viennent ici... Transports
Canada refuse 99 % de ces demandes, comme je l'ai mentionné
plus tôt. Ce n'est pas à cause d'un manque de compétence, mais plu‐
tôt parce qu'ils n'ont pas suivi le même programme d'études.

L’hon. Pierre Poilievre: Ils peuvent accomplir exactement les
mêmes tâches.

M. Robert Donald: Tout à fait. Ils s'occupent d'appareils d'Air
Canada depuis 20 ans.

L’hon. Pierre Poilievre: Excusez-moi de vous interrompre.
Soyons clairs: ils s'occupent d'appareils d'Air Canada ailleurs, après

leur atterrissage, par exemple, en Allemagne, mais ils viennent ici
et ne peuvent pas s'occuper des mêmes appareils qu'ils réparaient à
l'étranger. Ai-je bien compris?

M. Robert Donald: En effet.
[Français]

Vous avez tout compris.
[Traduction]

C'est tout à fait exact, et parce qu'ils n'ont pas étudié, par
exemple, l'entoilage des ailes à Berlin, ils doivent maintenant faire
une formation d'appoint là-dessus, mais il est impossible de se limi‐
ter à cet aspect, à cette seule petite chose, dans un collège canadien.
Les programmes collégiaux ne sont pas conçus ainsi, et il faudrait
qu'ils étudient pendant deux ans, mais ils ne peuvent pas se per‐
mettre de quitter leur emploi et de retourner à l'école pendant deux
ans.

L’hon. Pierre Poilievre: Ils viennent ici avec des connaissances
extrêmement utiles...

M. Robert Donald: En effet, monsieur.

L'hon. Pierre Poilievre: ... qui pourraient probablement se tra‐
duire par des millions de dollars dans notre économie, mais ils n'ont
pas le droit de s'en servir.

M. Robert Donald: En effet.
L’hon. Pierre Poilievre: Wow. C'est un autre exemple de l'éco‐

nomie axée sur les contrôles que nous avons bâtie au pays. Nous
empêchons des gens d'apporter une contribution et de réussir. Pen‐
sez à tous les impôts qu'ils pourraient payer si leur salaire corres‐
pondait à leur valeur, à ce qu'ils méritent. Pensez à tous les emplois
que nous aurions, et pensez à tous les services dont notre économie
pourrait profiter si nous faisions ce que vous proposez, à savoir ju‐
ger les gens en fonction de ce qu'ils peuvent faire.
● (1250)

M. Robert Donald: Il faut évaluer les compétences, pas se fier à
une liste de contrôle dans un livre. Notre pays possède les outils
d'évaluation des compétences nécessaires. L'Université de Waterloo
fait des choses extraordinaires. Nous avons des outils d'évaluation
des compétences, mais nous devons nous en servir et arrêter de
compter sur le nombre d'heures de formation dans nos collèges
pour donner des moyens à l'industrie, et si on a des travailleurs
étrangers et des militaires, comme vous l'avez indiqué...

L’hon. Pierre Poilievre: Nous savons comment procéder.
M. Robert Donald: Oui. Nous pourrions ainsi accroître notre

compétitivité.
L’hon. Pierre Poilievre: La principale école de métiers de la Co‐

lombie-Britannique a essayé cette approche en donnant des crédits
de cours à des militaires en fonction des compétences qu'ils possé‐
daient déjà.

Je vais conclure là-dessus, madame la présidente. Nos écoles de
métiers savent comment faire. Activons-nous, reconnaissons les
compétences des gens, faisons-les travailler et débarrassons-nous
des contrôles nuisibles.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Poilievre.

Nous passons maintenant à M. Jowhari.

Vous avez cinq minutes.
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M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Merci, madame la
présidente, et je remercie les témoins.

Monsieur Balsillie, je suis heureux de vous revoir à notre comité.

Vous avez mentionné à plusieurs reprises que le Canada est un
pays industrialisé dans ses intrants, mais un pays du tiers monde
dans ses extrants. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que le
rôle du gouvernement doit changer et que d'autres gouvernements
nous devancent depuis 25 ans. Vous dites toutefois qu'il n'est pas
trop tard, que nous pouvons corriger la situation et changer les
choses. Pouvez-vous en dire plus sur ce qui doit changer et sur la
façon de résoudre le problème, s'il s'agit bien d'un problème?

M. Jim Balsillie: Bien sûr.

Nous avions au Canada une approche traditionnellement axée sur
le fondamentalisme néo-libéraliste extrême, selon laquelle il ne fal‐
lait jamais intervenir, et l'économie des idées, par définition,
consiste à intervenir pleinement tous les jours. Une fois que nous
comprenons que le rôle du gouvernement ne consiste pas à réduire
les tracasseries administratives ou à offrir des incitatifs aux entre‐
prises étrangères et ainsi de suite, mais plutôt à mettre en place des
formalités administratives astucieuses, si je puis dire, il faut s'enga‐
ger dans cette voie.

C'est technique. Ces pays le font de manière très coordonnée. Je
pourrais parler abondamment de leur façon de procéder, mais je n'ai
manifestement pas le temps. Chaque pays s'adapte à ses propres ap‐
proches. C'est pour cette raison que l'idée d'un conseil économique
où la gestion de ces questions transversales complexes est centrali‐
sée, pour éviter d'inventer le vaccin contre l'Ebola et de le transférer
aux États-Unis pour 200 000 $, où une entreprise le vend rapide‐
ment quatre jours plus tard pour 50 millions de dollars, un vaccin
qui est un élément fondamental pour un vaccin contre la COVID et
donc... Cela ne se produirait pas si on avait l'expertise et une ap‐
proche intégrée. Cet...

M. Majid Jowhari: Comment l'expertise aiderait-elle dans ce
cas-ci? Vous avez parlé d'une propriété intellectuelle pour un vaccin
qui s'est retrouvé aux États-Unis et qui nous est revenu au coût de
50 millions de dollars. Pouvez-vous en dire plus à ce sujet? Qu'est-
ce qui serait différent dans ce cas-ci? Comment pourriez-vous créer
de la richesse au moyen de cette propriété intellectuelle? Vous par‐
lez de percevoir un loyer pour la propriété intellectuelle.

M. Jim Balsillie: Oui, bien sûr. Je vais vous donner un exemple
en Allemagne. La société Fraunhofer compte 72 instituts de re‐
cherche, qui emploient 29 000 employés. Ces instituts ont un four‐
nisseur centralisé qui s'occupe de l'ensemble de la commercialisa‐
tion, de la création de propriétés intellectuelles et de l'octroi de per‐
mis. La nature de l'économie des idées fait en sorte qu'elle doit être
très centralisée. Prenez les grandes entreprises de haute technologie
dans le monde, qui valent de 1 à 2 billions de dollars. Tout passe
par un noyau d'une demi-dizaine de personnes. Ce n'est plus une
structure répartie. C'est très centralisé, car on peut tout perdre à
cause d'une petite demi-phrase dans un accord. Ce genre de ques‐
tions nécessite une surveillance très spécialisée et très centralisée.

M. Majid Jowhari: L'organisme centralisé que vous proposez
serait-il le Conseil économique du Canada?

M. Jim Balsillie: Oui, et je suis disposé à préparer un document
sur une manière de le ressusciter.

M. Majid Jowhari: Je suis impatient de le lire.

Dans vos observations liminaires, vous avez dit que notre PIB
par habitant n'est plus une bonne mesure de la prospérité, car il ne
tient pas compte du déficit de paiements de propriété intellectuelle
ni du loyer que nous pourrions percevoir pour les données.

Pouvez-vous en dire davantage à ce sujet?
M. Jim Balsillie: Lorsqu'on crée une entreprise, on parle de ca‐

pitalisation boursière. À l'époque, la richesse provenait des revenus
gagnés tous les mois, ou toutes les semaines, et de l'argent qu'on
mettait de côté. Elle repose maintenant beaucoup plus sur les actifs
créés dans l'entreprise, et encore plus sur les actifs à l'étranger. Le
PIB ne tient donc pas compte de l'endroit où beaucoup de per‐
sonnes gagnent leur argent, qu'il s'agisse de biens immobiliers à
l'étranger ou d'une entreprise qu'on a créée.

Vous avez entendu des gens dire qu'ils viennent tout juste
d'amasser 10 millions de dollars pour leur entreprise avec une capi‐
talisation boursière de 100 millions de dollars. Ils ont gagné
l'argent, mais ce n'est pas un revenu. Par conséquent, lorsqu'on re‐
garde les revenus, on ne tient pas compte de la partie dont M. Le‐
mire parlait. Comment pouvons-nous aider nos entreprises, car
nous ne nous penchons pas sur ce qui doit être créé.
● (1255)

M. Majid Jowhari: Merci.

J'ai environ 20 secondes, mais ma question est longue. Je vais
donc céder le reste de mon temps à la présidence.

La présidente: Merci.

Je veux m'assurer que les analystes ont une chose. Dans la ques‐
tion précédente de M. Poilievre, nous avons parlé de la reconnais‐
sance des acquis, qui provient du G.I. Bill. Le mécanisme a été créé
pour aider les militaires qui revenaient de la guerre à faire recon‐
naître leurs compétences et à se trouver un autre emploi. C'est une
pratique qui existe. Au Québec, on parle de
[Français]

la reconnaissance des acquis et des compétences.
[Traduction]

C'est une chose qu'on pourrait absolument mettre à contribution.
L'Association canadienne pour la reconnaissance des acquis, la CA‐
PLA, fait un travail extraordinaire à cette fin.

Avant que je lève la séance, je sais que M. Poilievre voulait par‐
ler, et je lui donne donc la parole.

L’hon. Pierre Poilievre: Merci d'avoir soulevé ce point très inté‐
ressant pour conclure, madame la présidente. Je vais lire davantage
là-dessus. C'est un ajout très intéressant à la discussion sur les titres
de compétence.

La motion que j'ai proposée à la dernière réunion, mais qui
n'avait pas été distribuée est maintenant prête.

Je propose:
Que, en ce qui concerne l'étude de l'acquisition proposée de Shaw par Ro‐

gers, un appel de mémoires d'un maximum de cinq pages soit lancé et que la
date limite de réception de ces mémoires soit au plus tard le vendredi
30 avril 2021, à 16 heures.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Poilievre.

Souhaite-t-on débattre de la motion?

Comme je ne vois personne se manifester, monsieur Poilievre,
voulez-vous expliquer votre motion?
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L’hon. Pierre Poilievre: Nous n'avons eu que quatre audiences
sur ce projet de fusion. Je suis certain que beaucoup d'autres té‐
moins aimeraient apporter une contribution, ainsi que d'autres per‐
sonnes qui n'ont pas du tout eu l'occasion de comparaître. S'ils pou‐
vaient soumettre leurs mémoires, nous pourrions alors demander
aux analystes de recueillir les conclusions et de les intégrer au pro‐
jet de rapport.

La présidente: Parfait.
[Français]

Monsieur Lemire, vous avez la parole.
M. Sébastien Lemire: Madame la présidente, il y a une diffé‐

rence entre les dates.

La motion qui nous a été envoyée par courriel indique le 7 mai,
alors que celle-ci parle du 30 avril. Je veux juste m'assurer que nous
inscrivons la bonne date, parce qu'il y a un écart d'une semaine
entre les deux. Cela peut faire la différence en ce qui concerne la
réception des mémoires et, conséquemment, le traitement par les
analystes et le moment où nous pourrons adopter le rapport.

La présidente: Monsieur Lemire, le changement apporté au do‐
cument qu'on a reçu indique effectivement cinq pages plutôt que
dix. La date est aussi remplacée par le 30 avril.
[Traduction]

Monsieur Poilievre, était-ce le 30 ou le 29 avril?
L’hon. Pierre Poilievre: J'ai le 30 avril dans la motion que je

viens tout juste de lire, mais je suis disposé à la modifier si quel‐
qu'un le souhaite. La motion accorde 10 jours pour présenter un
mémoire.

La présidente: Bien.

Nous sommes saisis d'une motion. Quelqu'un souhaite-t-il ajou‐
ter quelque chose au sujet de la motion?

Avant de procéder au vote, je vais la lire une autre fois:
Que, en ce qui concerne l'étude de l'acquisition proposée de Shaw par Rogers,
un appel de mémoires d'un maximum de cinq pages soit lancé et que la date de
réception de ces mémoires soit au plus tard le vendredi 30 avril 2021, à 16 h.

Je vois qu'on ne demande pas de vote par appel nominal.

(La motion est adoptée.)

Merci beaucoup, monsieur Poilievre.

C'est tout le temps que nous avions aujourd'hui. Je remercie les
témoins de s'être joints à nous. Leurs témoignages se sont révélés
être extrêmement utiles.

Pour ceux qui soumettront un mémoire, veuillez le soumettre di‐
rectement au greffier. S'il n'est pas traduit dans les deux langues of‐
ficielles, il veillera à ce que ce soit fait pour pouvoir le distribuer
aux membres du Comité. Tous les documents du Comité doivent
être distribués dans les deux langues officielles.

Sur ce, chers collègues, je rappelle gentiment à ceux qui n'ont
pas présenté leur liste de témoins pour l'étude sur la reprise verte
que l'étude commence la semaine prochaine. Veuillez faire parvenir
les noms au greffier pour que nous puissions envoyer les invitations
et faire parvenir les casques d'écoute avant la réunion.
● (1300)

[Français]

Je veux remercier encore une fois les employés du service d'in‐
terprétation de leur travail acharné.
[Traduction]

Je remercie beaucoup nos analystes, notre greffier et toutes les
personnes dans la pièce qui nous permettent de faire tout cela.

La séance est levée.
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